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 'devant le juge du domicile de la partie saisie, 

t comme se rattachant à la demande en validité d'opposi-
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 comme constituant par elle-même une demande 

purement personnelle. 

Le contraire avait été décidé par le président du Tribu-

nal civil de la Seine dans les circonstances suivantes : 

' En vertu d'une permission précédemment délivrée par 

ce magistrat, sous réserve de lui en être référé en cas de 

contestation, le sieur Grémilly, directeur des mines d'as-

phalte de Bartenne, avait formé des oppositions entre les 

mains des locataires d'une maison sise à Paris, apparte-

nant au sieur Debray, ancien gérant de l'exploitation de 

ces mines, demeurant à Versailles, pour sûreté d'un re-

dressement de compte ne s'élevant pas à moins de 600,000 

francs. 
Cette permission avait été confirmée par suite du référé 

que s'était réservé le président, et la demande en validité • 

de ces oppositions avait été formée devant le Tribunal de 

Versailles, lieu du domicile de la partie saisie, lorsque le 

sieur Gremilly, qui ne pouvait toucher les loyers qui al-

laient échoir le 15 de ce mois d'octobre, le jugement sur la 

demande en validité des oppositions n'ayant pu être ren-

du, introduisit un nouveau référé devant le président du 

Tribunal civil de la Seine, à fin de nomination d'un sé-

questre pour toucher ces loyers. • 

Le sieur Debray avait fait soutenir l'incompétence du 

juge des référés de la Seine, soit parce que la demande en 

nomination de séquestre était une demande accessoire à 

celle en validité d'opposition, et devait nécessairement 

être portée devant le juge des référés de Versailles, dont 

le Tribunal était saisi de la demande principale, soit parce 

que cette demande était par elle-même une demande per-

sonnelle qui ne pouvait être portée que devant les juges 

du domicile delà partie. 

Nonobstant ces raisons, le président du Tribunal s'était 

déclaré compétent : 

« Attendu qu'il s'agissait de pourvoir au recouvrement des 

loyers d'un immeuble situé à Paris et d'une mesure conserva-

epousé, le 24 septembre 1702, Annc-Caude Prévost sa 

mère, née à Paris de père et mère français; qu'il était né 

de ce mariage, le 27 août 1 '98, rue Berlin-Poirée, 22, et 

que son père était mort dans ce même domicile le 23 ni-
vôse an VJ1I. 

Qu'en 

que 

lier 

merce en 1834, élu juge-suppléant au Tribunal de corn 

merce en 1834, réélu en 1836, élu juge titulaire en 1838, 

reelu en 1841, réélu en 1844, élu membre de la Chambre 

de commerce en 1842, réélu en 1845, élu maire de sa com-

mune en 1846, démissionnaire en 1847. 

Cependant un arrêté de préfecture du 11 septembre 

dernier avait rejeté la demande de M. Gaillard par ce mo-

tif d'un laconisme insaisissable : Vu l'art. 1 er de la loi du 

19 avril 1831, considérant que M. Gaillard ne justifie pas 

sullisamment de sa qualité de Français. 

Devant la Cour, M. Gaillard se mettait sous la protec-

tion de l'art. 4 de la Constitution de 1793, portant : 

« Tout étranger âgé de 21 ans accomplis qui, domicilié en 

France depuis une année y vit de son travail, ou y acquiert 

une propriété, ou épouse une Française, est admis à l'exer-

cice des droits de citoyen français. » Or, son père avait 

rempli ces trois conditions ; né à Chesne, en Suisse, le 4 

mars 1763, il était venu s'établir en France en 1788, âgé 

à cette époque de 25 ans ; il avait vécu de son travail 

comme imprimeur sur étoffes ; il y avait acquis des pro-

priétés ; il y avait épousé une Française, ainsi son père 

était devenu Français, et lui-même était né Français. 

De plus, et surabondamment, il invoquait l'article 8 de 

la Constitution de l'an 111, sous l'empire de laquelle il était 

né : « Tout homme né et résidant en France, qui, âgé de 

vingt et un ans accomplis, s'est fait inscrire sur le registre 

civique de son arrondissement communal ; qui a demeuré 

depuis pendant une année sur le territoire de la républi-

que, et qui paie une contribution directe foncière et per-

sonnelle, est citoyen français. » 

Or, il avait été inscrit sur le registre de l'état-civil et sur 

le tableau de recrutement comme conscrit de la classe de 

1818, il avait toujours demeuré en France, et conséquem-

ment il était citoyen français. 

Eh présence de ces justifications, M. l'avocat-général 

Glandaz n'a pas hésité à conclure à l'infirmation de l'ar-

rêté de préfecture, et la Cour a ordonné la réintégration 

du nom de M. Gaillard sur la liste électorale. 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

Présidence de M. Bourget. 

Audience du 20 octobre. 

bord la ci mpélenee du Tribunal de commerce de la Se ne. 

La soo.iéle do la Fitla de Malrid, dil-il, a été formée eti 

Espagne; elle a sou siège à Madrid. Elle se livre à des opéra-

tions d'achat et de vente de marchandises, et si elle achète à 

l'étranger, c'est toujours pour revendre à Madrid. Elle a cons-

titué des mandataires dans différentes villes pour opérer ses 

achats, mais elle n'a de succursale nulle part, pas plus à Pa-

ris qu'ailleurs. Les actes qu'on vous a représenlés ne consti-

tuent que des procurations; il n'y est pas question de succur-

sale, et la société ayant son siège unique à Madrid, n'est justi-

ciable que des Tribunaux espagnols. 

Au fond : je ne comprends pas la procédure qui a été suivie 

dans cette affaire. De prétendus créanciers, sans titres, sans 

factures arrêtées, ont subrepticement présenté requête à M. le 

président pour l'aire déclarer la faillite d'une maison étran-

gère dont la situation est prospère, et qui n'a jamais manqué 

à aucun de ses engagemens. Si la maison Miguel Safont et C' 
eût été assignée devant votre Tribunal, soit en condamnation 

des factures, soit en déclaration de faillite, elle vous aurait 

démontré qu'elle a payé toutes les marchandises qui avaient 

élé achetées pour elle, et qui lui avaient été expédiées; elle 

vous aurait démontré également que les marchandises dont on 

lui réclame aujourd'hui le prix n'ont pas été achetées pour 

elle, qu'elle ne les a pas reçues et n'en a pas profité. Et com-

ment est-il possible que, sans avoir jugé ces premières ques-

tions, sur une simple requête (fui n'est appuyée d'aucun titre, 

d'aucune reconnaissance, on ail pu ainsi prononcer une faillite? 

Subsidiairement, Me Walker soutient qu'on ne pouvait dé-

clarer en faillite la dame Bagnères, qui n'est pas gérante et qui 

n'a agi que comme mandataire de M. Grandmaison, son père, 

et qu'a l'égard de ce dernier, qui est septuagénaire, il n'y a 

pas lieu d'ordonner le dépôt de sa personne dans une maison 

d'arrêt pour dettes. 

Le Tribunal, après en avoir délibéré, a rendu le juge-

ment suivant : 

« Attendu qu'il est constant qu'une société a été formée à 

Madrid pour faire le commerce tant en Espagne qu'à l'étran-

ger; 

» Que, conformément à cette dernière prévision, cette so-

ciété est venue en France pour y exercer le commerce, soit 

par elle-même, soit par des mandataires substitués ; 

» Que les pouvoirs de ces mandataires étaient conçus dans 

dos termes tellement larges qu'ilcomporlaient le droit de faire 

toutes opérations commerciales et de les sanctionner par la 

signature sociale Miguel Safont et O; 

» Attendu qu'aux termes de l'article 14 du Code civil, l'é-

tranger, même non résidant en France, peut être cité devant 

les Tribunaux français pour l'exécution des obligations par lui 

contractées en France avec un Français, et qu'aux termes de 

l'article 437 du Code de commerce, tout commerçant qui cesse 

ses paiemens est en état de faillite; 

» Attendu qu'il est notoire et qu'il résulle du rapport de 

M. le juge-commissaire que les marchandises achetées par le 

mandataire de Miguel Safont et Ce , et expédiées par lui à la 

maison de Madrid, n'ont pas été payées par elle ; 

» Déboute Miguel Safont et Cc de leur opposition au juge-

ment qui les déclare en état de faillite ouverte. » 

fiilli da»s les faits qui oui préiaré, fl cililé o< con ommè le 

dèloumemenl opéré par celui a'une partie de son actif. 

Sur le pourvoi d'Adélaïde Goidot dite Lebreton, et de 

Marie Coidot dite Lebreton, veuve de Nicolas-Gilles Mar-

tin, contre un arrêt de la Cour d'assises de la Manche, 

du 11 septembre dernier, qui les condamne à cinq ans de 

réclusion, pour complicité de banqueroute frauduleuse, 

avec circonstances atténuantes, est intervenu l'arrêt sui-

vant : 

« Ouï M. le conseiller Isambert en son rapport, et M. l'avo-

cat-général Nicias-Gaillard en ses conclusions ; 

» Attendu la connexité, la Cour joint les pourvois de Mario 

Coidot dite Lebreton, veuve de Nicolas-Gilles Martin, et d'A-

délaïde Coidot dite Lebreton, et y statuant; 

» Vu l'art. 593 du Code de commerce, ainsi conçu : , 

« Seront condamnés aux peines de la banqueroute fraudu-

» leuso 1" les individus convaincus d'avoir, dans l'intérêt du 

» failli, soustrait, recelé ou dissimulé tout ou partie de ses 

» biens meubles ou immeubles, le tout sans préjudice des au-

» très cas prévus par l'art. 00 du Code pénal ; » 

» Vu aussi les art. C0 et 402 du Code pénal , 

. » Attendu qu'en exécution de l'arrêt de la Cour royale de 

Caen, du 17 août 1847, les demanderesses étaient renvoyées 

devant la Cour d'assises pour avoir, avec connaissance, 

aidé ou assisté François Malherbe, commerçant failli, dans les 

faits qui ont préparé ou facilité, ou consommé le détourne-

ment d'une parlie de l'actif de ce dernier ; 

» Attendu que devant la Cour d'assises le président a posé 

aux jurés cette question de complicité dans les termes suivans : 

» L'accusée Marie Coidot, veuve Martin (et par autre ques-

tion), Adélaïde Coidot est-elle coupable d'avoir, dans le cou-

rant de 1846, à Cherbourg, aidé ou assisté François Mal-

herbe, commerçant failli, dans les faits qui ont préparé, faci-

lité ou consommé le détournement opère par celui-ci, d'une 

partie de son actif; 
» Attendu que l'omission des mots : Avec connaissance, a dé-

pouillé les questions soumises au jury de l'un des élémens cons-

titutifs de la complicité criminelle, et qu'il n'y a point été 

suppléé par des expressions équivalentes, ou par des circons-

tances d'une autre nature, constituant une complicité spéciale 

et résultant des débats ; 
» Attendu, dès- lors, que la condamnation prononcée coutro 

les demanderesses, en vertu des articles 60 et 402 du Code pé-

nal, manquedebase légale; 
«Par ces motifs, la Cour casse et annulle les questions po-

sées au jury à l'égard d'Adélaïde Coidot et Marie Coidot, veuve 

Martin, et les réponses du jury sur ces deux questions et la 

déclaration accessoire relative aux circonstances atténuantes; 

» Ensemble la condamnation prononcée par l'arrêt de la 

Cour d'assises du département de la Manche, le 11 septembre 

1847; 
» Et, attendu que l'accusation n'est pas purgée ; 

» Henvoie les demanderesses en élat de prise de corps de-

vant la Cour d'assises du département du Calvados. » 

de 

toire qui ne nuisait à personne et qui avait, au contraire, pour 

»ut de conserver les droits de tous; qu'il appartenait au juge 

™ la situation de l'immeuble de connaître d'une mesure con-

servatoire et d'urgence, et avait nommé le séquestre de-
mandé. » ^ 

Devant la Cour, M" Landrin, pour le sieur Debray, dé-

^-loppait les motifs que nous venons d'analyser. 

"P l' auvel, pour le sieur Gremilly, ajoutait aux motifs 

t ordonnance celui tiré de l'art. 558 du Code de procé-

'nire civile, qui autorise soit le juge du domicile du débi-
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SOCIÉTÉ COMMERCIALE A L ÉTRANGER. SUCCURSALE EN 

FRANCE . DÉCLARATION DE FAILLITE. Ltt Villa de 

Madrid. 

Une société étrangère qui a une succursale en France peut 

être déclarée en faillite en France sur la requête de négo-

ciais français. 

Par jugement du 5 juillet dernier, rendu sur la requête 

de plusieurs créanciers, le Tribunal de commerce a déclaré 

la faillite de la maison de commerce établie à Madrid sous 

la raison sociale : Miguel Safont et C% et sous la dénomi-

nation : Villa de Madrid, tenant à Paris une succursale 

sous la même dénomination, située rue du Gros-Chenet, 4, 

et gérée par M. Grandmaison, M'"" Rosine Saiglan-Bagnè-

res, M. Miguel Safont, M. Manierta de Oléaga, et don 

Manuel Matew. 

MM. Miguel Safont et C ont formé opposition à ce ju-

gement de déclaration de faillite. 

M e Schayé, agréé de M. Breuillard, nommé syndic pro-

visoire de la faillite, a exposé ainsi les faits de cette cause : 

Une société a été formée à Madrid le 1 er juillet 184G, pour la 

vente des produits du royaume d'Espagne et de l'étranger, 

par acte devant le notaire Garcia, sous la raison Miguel Sa-

font et C". Le siège principal de la société était à Madrid, et 

le fonds social était fixé à cinquante millions deréaux, divisé 

en KO, 000 actions de mille réuux chacune. 

Par l'article 3 des statuts, M. Jean-Gervais Grandmaison, fon-

dateur de la société, se réservait le droit de nommer le direc-

teur-gérant, et nomma en effet comme gérans de rétablisse-

ment de Madrid, MM. Miguel Safont el Emmanuel Oléaga. 

Dans le but d'opérer les achats de la fabrique de Paris pour 

ses approvisionnemens, la maison de Madrid a éiabli une suc-

cursale rue du Gros-Chenet, 4, sous lamême raison sociale : 

Miguel Safont et Ce , et sous la même dénomination, la Filla 

de Madrid; à cet effet, et pas acte passé devant Me Boudin de 

Vesvres, notaire à Paris, en date du 20 novembre 18i(i, M. 

Grandmaison, en sa qualité fondaionr do la Filla de Madrid, 

et en vertu du droit qu'il déclarait avoir de nommer un man-

dataire ayant la signature sociale, a nommé M, Guslave-Emi-

le-Bernard Collasson, auquel il a donné pouvoir de le repré-

senter en Franco dans toutes les opérations pouvant intéresser 

la société la^i'Ma de Madrid, ces pouvoirs sont les plus éten-

dus et autorisent M. Collasson notamment à signer la raison 

sociale, Miguel Safont et C% et donnant au mandataire le pou-

voir de se substituer. 
M. Collasson, en vertu de ce dernier pouvoir, s'est substi-

tué M. Alexis Exarque, employé dans la maison Miguel Safont 

et C% établie à Paris, rue du Gros-Chenet, 4. 
Indépendamment de ces actes, lu correspondance de la mai-

son do Madrid, signée Miguel, Safont cl C% adressée soit à 

M. Collasson, soit à la maison Miguel Safont et C% de la rue 

du Gros-Chenet, établit d'une manière incontestable qu'elle a 

reconnu les pouvoirs des agens placés par M. Grandmaison et 

M""' lîagnère sa fille, pour gérer la succursale de Paris. 

Cette succursale s'est livrée aux opérations pour lesquelles 

elle avait été établie; elle a fait, de nombreux achals en mar-

chandises, qu'elle a expédiées à la maison do Madrid, et celle-

ci lui faisait des remises avec lesquelles elle payait ses enga-

gemens. 
Mais, dans le courant de mai 1817, des contestations se sont 

élevées enire M. Collasson et la maison de Madrid, el sous le 

prétexte queM. Collasson aurait employé les capitaux qu'elle 

lui avait envoyés dans des affaires qu'elle n'approuvait pas, 

elle a refusé d'envoyer les fonds pour payer le prix des mar-

chandises qui ont été achetées pour son compte, qui lui ont 

été expédiées et qu'elle a reçues. 
Il en est résulté que la succursale de Paris a cessé ses paie-

mens, et sur la re piête des créanciers fournisseurs, le Tribu 
nal a déclaré la faillite. 

M' Scbayé demande que l'état de faillite soit maintenu et 

que MM. Miguel Safont et C% soient déboutés de leur opposi-

tion au jugement du 5 juillet dernier. 
M* Walker, agréé de MM. Miguel Safont et C', décline d a-

Présidence de M. Bartliclot. 

Audience du grand rôle du 20 octobre. 

TITRES VOLÉS ET FALSIFIÉS. COMMIS. RESPONSABILITÉ. 

M. CHAPELLE 

HAVRE. 

CONTRE LE 

COMMIS. 

CHEMIN DE FER DE ROUEN AU 

Une administration publique n'est pas responsable du vol et du 

faux commis par son employé, lorsque les raoporls n'ont 

existé entre la personne trompée el l'employé rte l'adminis-

tration, que pour des affaires personnelles à cet employé et 

non à raison de ses fonctions. 

Le Tribunal, après avoir entendu M* Schayé, agréé de 

M. Chapelle, et M" Walker, agréé de l'administration du 

chemin de fer, a rendu le jugement suivant qui fait suffi-

samment connaître les faits : 

» En ce qui touche le sursis : 

» Attendu qu'il résul e des documens de la cause qu'un faux 

aurait été commis par le sieur Courlin ; que ce fait n'est con-

testé par aucune des parties ; qu'en conséquence le sursis in-

voqué en vertu de l'article 427 du Code de procédure civile ne 

peut s'appliquer à l'espèce, 

» Dit qu'il n'y a lieu à surseoir ; 4 

» Statuant au fond : 

» Attendit qu'il résulte des renseignemens fournis par les 

parties que le sieur Courlin, employé au bureau des actions 

du chemin de fer de Rouen au Havre aurait, en janvier 1840, 

dérobé du livre à souche servant à l'émission des obligations 

dudit chemin de fer plusieurs feuillets portant seulement une 

signature sur les trois nécessaires pour constituer le titre; 

» Attendu que le sieur Courlin aurait ajouté deux fausses 

signatures sur lesdites feuilles, afin de les rendre autant que 

possible semblables aux titres d'obligation mis en circula-

lion; 

« Attendu que ledit Courlin s'élant présenté à Chapelle 

comme propriétaire desdites obligations, afin de lui emprun-

ter diverses sommes sur leur dépôt, les relations entre Cha-

pelle el Courlin continuèrent après que ce dernier eu l cessé 

d'être employé à l'administration du chemin de fer de Rouen 

au Havre el eurent pour résultat l'acquisition définitive des 

obligations par Chapelle ; 

» Attendu qu'il est constant que les rapports qui ont existé 

entre Chapelle et Courlin n'ont eu lieu que pour des affaires 

personnelles à ce dernier, et non eu raison de ses fonctions 

comme employé dans les bureaux de la compagnie du chemin 

de fer; que, des lors, il n'y a lieu à l'application des disposi-

tions de l'article 1384 du Code civil; 

» Attendu, d'ailleurs, quo tout cessionnaire suit la foi de 

son cédant; que Chapelle ne peut s'en prendre qu'à lui-même 

du préjudice résultant de la confiance qu'il a eue en Courtin; 

» Attendu que si le demandeur prétend que quelques re-

proches do négligence peuvent èlro adressés aux administra-

teurs do la compagnie du chemin de fer, en raison do leur si-

lence après la disparition des feuillets détachés du livra à sou-

che, il est certain qu'ils ont porté à la connaissance du public 

l'emploi frauduleux quiavailété fait desdils feuillets aussitôt 

qu'ils ont su que cet emploi avait eu lieu; 

« Par ces molifs, 

H Déclare Chapelle mal fondé en sa demande, l'en déboute 

et le condamne aux dépens. » 

J UST 1C E C IUM I NE LL E 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. de Crouzeilhes. 

Bulletin du 14 octobre. lu 

BANQUEROUTE FRAUDULEUSE. DÉTOURNEMENT DE L'ACTIF 

D'UN COMMERÇANT FAILLI. — COMPLICITÉ. 

~~*lliUt&qu'autant que Il y a complicité de banqueroute f^ 

l'accusé a aidé ou assisté avec ci safw# • Commerçant 

COUR ROYALE DE PARIS (appels correctionnels). 

Présidence de M. Cauchy. 

Audience du 20 octobre. 

L'IMPROVISATEUR, OU LE FAUX EUGÈNE DE PRADEL. — LES 

IMPROMPTUS DE BAR-SUR-SEINE. ESCROQUERIES. 

On > emarque sur le banc des prévenus, au milieu des 

repris de justice, de vagabonds, d'escrocs et de voleurs, 

presque en haillons et d'assez mauvaise mine, un homme 

de cinquante ans environ, dont la physionomie, la tour-

nure et la mise décente, forment un contraste frappant 

avec son .entourage. Les traits de cet individu ne man-

quent ni d'intelligence, ni de distinction. Il a le front haut 

et découvert, et les yeux vifs. 11 ne porte ni barbe ni mous-

taches, et ses cheveux noirs, très courts au-dessus du 

front, retombent en boucles sur ses épaules, à la manière 

de -quelques philosophes et poètes du jour. Il affecte une 

attitude digne et réservée, méditant sans doute quelques 

scènes d'improvisation dont il se propose de gratifier la 

Cour. Ce prévenu a déjà acquis dans plusieurs villes, no-

tamment à Troyes et à Rar-sur-Seine, une célébrité de na-

ture à piquer la curiosité publique. 

Après le jugement des autres affaires, l'huissier audien-

cier appelle la cause du sieur Montcourier, de Rruges, con-

tre M. le procureur-général. Un jugement du Tribunal 

correctionnel de Troyes l'a condamné à cinq ans d'em )ri-

sonnement pour escroqueries, et il a déféré ce jugement à 

la Cour royale. 

Le prévenu se lève. 

M. le président : Quels sont vos nom et prénoms ? 

Le jirévenu : Je me nomme le vicomte Victor de Pradel. 

1). Où êtes-vous né ? — R. A Toulouse. 

D. Quel âge avez-vous ? — li. Cinquante ans. 

1). Quelle est votre profession ? — R. Improvisateur. 

M. k président-: Asseyc/.-vous. Vous allez entendre le 

rapport de votre affaire, fait par M. le conseiller Partameu-

Lafosse. 

Le prétendu vicomte de Pradel, après avoir fait à la Cour 

un salut théâtral, s'assied et écoute fort attentivement la 

lecture des pièces du procès. 

Les aventures de ce personnage, parsemées de péripé-

ties tour à tour plaisantes ou odieuses, ont un dénoue-

ment qui rappelle un procès fameux jugé pendant les pre-

mières années de la Restauration, celui du faux comte de 

Saint-Hél' ne, officier supérieur, qui fut reconnu à la tête 

de son bataillon, par un ancien compagnon do chaîne, 

comme.un forçat évadé du bagne de Toulon. Dans l'af-

faire qui lui est soumise, la Cour a à apprécier aussi, du 

moins moralement, une question d'identité à peu près sem-

blable, car le soi-disant vicomte de Pradel n'est autre, d'a-

près la prévention, qu'un nommé Montcourier de Bruges, 

qui a été condamné, il y a plus de vingt-deux ans, à huit 

ans de travaux forcés pour attentat aux mœurs. 

f
 Nous ignorons ce que devint Montcourier de Bruges à 

l'expiration de sa peine; il n'y en a point de trace au 

procès. 11 est probable que ses mémoires, s'il les publiait, 

présenteraient l'intérêt de ces sortes de révélations, car 

l'esprit d'aventure, les instincts d'une vie nomade et ro-

manesque, l'audace, et ce genre d'éloquence propre à ces 

charlatans dont le théâtre moderne a offert plusieurs ty-

pes, ne font pas défaut à cette illustration de contre-
bande. 

Après avoir fait en province une ample moisson de gloi 

re et de lauriers (style de ses prospectus), le prétendu Eu . 

gène de Pradel arriva à Bar-sur-Seine ; c'est ici que com-

mence la scène. U se rend chez M. le maire, chez M. le 

juge do paix, chez M. le commissaire de police, précéaY} 
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par la réputation du véritable Eugène de Pradel, chère sur-

tout aux petites villes, pour lesquelles le talent de cet im-

provisateur est une merveille plus grande que le génie des 

Lamartine et des Victor Hugo. Trop heureuse de possé-

der dans ses murs cet illustre poète, la ville de Bar-sur-

Seine met ses habits de fête et se rend tout entière dans la 

salle qui sert à la fois de mairie et de prétoire à la justice 

de paix, et qui malgré le respect dû à l'administration et à 

la justice, se trouvent transformé momentanément en salle 

de spectacle. Au point de notre récit, nous voudrions nous 

interrompre et laisser parler les spectateurs de cette mé-

morable soirée, parmi lesquels on remarquait M. le sous-

préfet, M. le maire, M. le juge d'instruction, M. le juge de 

paix, des avocats, enfin toutes les notabilités. Au premier 

rang étaient les femmes, toutes jolies et élégamment pa-

rées, comme cela doit être en pareille occurence. Mais il 

faut nous borner à une simple analyse. 

A huit heures du soir, la salle brillamment illuminée, la 

foule impatiente et avide d'émotions, contemplait l'impro-

visateur. Un bureau, composé des hommes les plus com-

pétens, avait été formé pour s'assurer que le grand hom-

me n'avait pas de compères. Une idée aussi ingénieuse ne 

serait point éclose d'un cerveau parisien. En face de ce 

bureau d'esprit, sur une estrade, se montrait, souriant et 

majestueux, l'improvisateur en frac noir; comme un sim-

ple mortel, portant à la boutonnière un ruban rouge et 

vert, mais le front couronné de l'auréole de la véritable 

gloire. 

Dans toutes les mains circulait le prospectus que l'hom-

me célèbre avait fait répandre à profusion dans toutes les 

demeures et placarder aux quatre coins de la ville, et dont 

nous avons sous les yeux un exemplaire authentique. 

Voici cet attrayant programme dont chaque habitant de 

Bar-sur-Seine savourait d'avance les délices. 

SALLE DE L'HOTEL-DE-VILLE. 

Aujourd'hui, 0 mai 1847, à sept heures 1res précises. 

M. le vicomte Eugène de PRADEL , improvisateur français, 
chevalier de l'ordre impérial de. Neufki de première cl .sse, 
membre de l'Académie royale (sciences et arts) de Turin, pro-
fesseur émérite de l'Athénée royal de Paris, etc., etc., donnera 
une première et unique GRANDE SOIRÉE DRAMATIQUE, litté-
raire et religieuse d'improvisation en prose oratoire et eu vers 
français. 

THÈME DES QUESTIONS ET MISE EN SCÈNE. 

PREMIERE PARTIE. — PROSE. 

Scène dramatique ou drolatique sur un mot proposé. A 
cette scène et pendant son débit, viennent se lier toutes les 
questions proposées. 

THÈME DES QUESTIONS. 

Parallèle de deux hommes célèbres pris tant dans les temps 
anciens, modernes que contemporains. 

Réponse artistique à une question prise dans le vaste cadre 
de la philosophie 1 

Conte oriental, féerique ou romantique sur une question pro-
posée. 

Questions rieuses. 

DEUXIÈME PARTIE. — VERS. 

Scène chantée ou dialoguée, sur une romance ou une chan-
sonnette proposée. 

A cette scène se lient les questions proposées. 

THÈME DES QUESTIONS. 

Fable, Romance, Chansonnette. — Difficultés simples d'im 
provisation. — Acrostiches. — Bouts-rimés. ■— Liaison des mots 
îmcompatibles. — Difficultés complètes d'improvisation. — 
Acrostiches avec bouts-rimés. — Bouts-rimés à sujets obligés 
— L'Echo. — L'Echelle. 

PRIX D'ENTRÉE : 

Premières : 2 fr. — Secondes : 1 fr. 

NOTA . Par ordre de M. le ministre de l'intérieur, les ques 
tions doivent être proposées par écrit et séparément, afin d'éla 
guer celles qui auraient un but politique ou qui offenseraient 
la morale et les cultes reconnus. 

On peut juger des émotions, de l'attente solennelle des 

spectateurs qui avaient acheté à un prix si exorbitant 

l'initiation à ces exercices de haute littérature. Quand les 

agitations de la foule se furent calmées par degrés, quand 

le plus profond silence se fut établi dans l'auditoire, alors 

Apollon commença. Le poète préluda par une amplifica-

tion en prose sur l'improvisation. — Les habitans de Bar-

se montrèrent médiocrement ravis. — S'animant par de-

grés, l'illustre rapsode trace un parallèle entre Néron, 

i auteur de l'incendie de Rome, et Rostopchin, l'auteur de 

l'incendie de Moscou. — Les habitans de Bar, déconcertés 

parle style et les figures de rhétorique du nouvel Homère, 

commencèrent à chuchotter. — S'abandonnant à une mol-

le et voluptueuse ivresse, l'improvisateur Créa une défini-

tion du bonheur... bien faite pour en dégoûter, a dit de-

puis un des notables de l'endroit. — On lui demanda 'des 

rimes sur les trois Bar, trinité de cités qui illustrent la 

Champagne. — Le public fut assez mal avisé pour trouver 

que ses rimes étaient aussi plates et aussi lourdes que des 

barres de fer. — Pardon de ce calembourg. — Un mon-

sieur réclama un acrostiche sur le mot lanterne , 

qui éveillait naturellement le souvenir de Diogène. — 

Le poète, après une heure d'enfantement, au milieu des 

quolibets, des rires et des murmures croissans de la foule, 

improvisa huit vers qu'il mit sur pied clopin-clopant et 

que nous ne voulons pas reproduire pour ne pas découra-

ger les improvisateurs futurs. Après ces brillans essais, on 

lui. demanda un dialogue drolatique entre Cassandre et la 

divinité du Gymnase, Rose Chéri. Ainsi le voulurent les 

Barrois, et le public est absolu dans ses fantaisies tyran-

niques. Cassandre, ni même Rose Chéri, ne purent inspi-

rer le malheureux poète. Les bras balans, les yeux fixes, 

la bouche ouverte, notre homme essaya de parler, mais 

ne pouvant trouver une parole il fit semblant d'é 

crire. Le public furieux, tout prêt à démolir l'idole de la 

veille, sifflait, bafouait, redemandait son argent. Les in-

terruptions, les apostrophes se croisaient de toutes parts. 

Cependant, un homme d'esprit dont nous ne voulons pas 

blesser la modestie en le nommant, tandis que M. le vi-

comte cherchait, cherchait en vain à faire renaître Cas-

sandre de sa cendre, avait rimé cette épigramme, que ses 

voisins lisaient à haute voix : 

Quoi ! c'est là l'improvisateur 
Que tout Paris voulut entendre? 
C'est se moquer du spectateur. 
Je sors, car j'ai honte d'attendre. 
Si tu n'es pas un imposteur, 
Tu n'es plus qu'un pauvre Cassandre. 

Disons que M. le vicomte avait empoché la recette avant 

toutes ses belles promesses. Il avait même singulièrement 

édifié les premiers arrivés en discutant à haute voix avec 

son unique préposé sur le nombre des chandelles qu'il fal-

lait allumer. Pendant que l'orage grondait sur sa tête et 

que la foule sortait en tumulte, lui, calme et impassible, 

restait assis devant une table, écrivant ou feignant d'écrire 

et paraissant . étranger à ce qui se passait autour de lui. 

Quand il s'aperçut qu'il n'y avait plus dans la salle que 

quelques personnes de distinction, il se leva, quitta sa 

placé,vint auprèsd'elles et leur tint à peu près ce langage : 

« Je suis aussi surpris qu'affligé de ce qui vient de nous ar-

river; l'inspiration m'a fait défaut. Cependant je n'avais 

pas l'estomac chargé. Je renoncerai à donner des soirées 

plutôt que de ternir ma gloire et de couvrir de cendres les 

lauriers que j'ai cueillis. » Après avoir ainsi parlé, le héros 

s'éloigna et les chandelles s'éteignirent. Telle l'ut cette re-

présenlationdont Bar-sur-Seinc gardera la mémoire. 

Le prétendu Eugène de Pradel s'était promptement es-

quivé, disant adieu à cette ville ingrate. Mais la gendar-

merie de Troyes avait reçu avis de la gendarmerie de 

Montereau, qu'un vicomte Eugène de Pradel, improvisa-

teur français, chevalier de l'ordre impérial, s'était présenté 

dans cette ville un mois avant ces événemens, et qu'il en 

était furtivement parli, en laissant une dépense de 40 à 

45 fr. dans son hôtel, après avoir annoncé une soirée. 

Comme Montcourier est manchot il était facile de le recon-

naître. Aussi dès le 10 mai, c'est-à-dire le lendemain de 

son ovation à Bar-sur-Seine, il fut découvert à l'hôtel 

du Commerce, à Troyes. Son langage imposa tellement 

aux agens de la force publique , que les bons gen-

darmes, aussi indulgens envers lui qu'à l'égard du père 

Bilboquet , lui laissèrent son libre arbitre. Les jours 

suivans , on apprit qu'il était encore dans cette ville, 

fréquentant les maisons publiques, faisant partout des 

dupes, ne payant nulle part ses dépenses et ses prodi-

galités. Il fut conduit devant M. le procureur du Roi. La 

veille, le grand homme s'était présenté au collège pour 

demander l'autorisation de donner une séance, et avait 

remis au principal un programme semblable à celui de 

Bar-sur-Seine. Mais le principal avait deviné l'escroc sous 

les dehors de l'improvisateur. 

L'instruction consciencieuse qui a été faite a amené la 

découverte d'antécédens désastreux contre lesquels le 

prétendu Eugène de Pradel, qui n'est autre, nous l'avons 

dit qu'un sieur Montcourier de Bruges, forçat libéré, se 

débat vainement. 

On avait saisi parmi les effets du prévenu un passeport 

falsifié délivré à Rouen, avec des prospectus, des cartes, 

et le ruban de sa prétendue décoration de Neufki. On de-

manda des renseignemens à Rouen : il en résulta que le 

soi-disant Eugène-Victor de Pradel avait quitté Rouen le 

25 janvier dans une situation des plus précaires, pour se 

rendre à Yvetot, laissant à l'hôpital une fille Zélie Chopin 

qu'il disait être son épouse légitime, et qui était très ma-

lade à la suite d'un accouchement. Zélie Chopin fut enten-

due en vertu d'une commission rogatoire. Elle déclara 

qu'elle n'avait jamais connu le prévenu sous un autre 

nom que celui de vicomte de Pradel, se disant frère de 

l'improvisateur en renom. 

Il avait rencontré cette pauvre jeune fille dans une 

auberge de Douai, à l'enseigne du Petit Homme, et l'avait 

engagée à le suivre, en lui persuadant qu'il lui ferait un 

sort brillant. Ils avaient parcouru ensemble un grand nom-

bre de villes, Cambrai, Saint-Quentin, Clermont, Noyon, 

Rouen, et dans toutes ces villes, le faux vicomte de Pradel 

avait laissé ses malles vides en garantie aux hôtelliers et 

plus d'une fois donné des représentations comme celle de 

Rar. 

Interrogé le 18 mai par M. le juge d'instruction, l'in-

culpé répondit, comme il l'a fait encore à l'audience, qu'il 

se nommait le vicomte Victor de Pradel, âgé de cinquante-

neuf ans, improvisateur, né à Toulouse, en ajoutant qu'il 

avait les tàlens nécessaires pour l'exercice de cette profes-

sion. Mais le 17 juin il fut confronté avec le nommé Abra-

ham, forçat libéré, détenu en ce moment ave lui, dans la 

maison d'arrêt de Troyes. Abraham déclara qu'il l'avait 

connu au bagne de Toulon, où il avait subi une condamna-

tion à dix années de travaux forcés. Confronté avec trois 

autres forçats libérés, en surveillance à Troyes, il fut éga-

lement reconnu par eux. 

Le prévenu comparut* alors devant le commissaire de 

police de Troyes : c'était le 28 juin. Il dit que puisqu'il 

était découvert, il ne voulait plus dissimuler sa véritable 

position. Il ajouta qu'il se nommait Victor Montcourier, né 

à Saintes le 25 mai 1793, et qu'il avait été frappé de trois 

condamnations correctionnelles, et d'une condamnation à 

huit années de travaux forcés, subie au bagne de Toulon, 

pour attentat à la pudeur sur des enfans. 

L'instruction a révélé que cet individu avait été con-

damné, en effet, tantôt sous le nom de Montcourier, tantôt 

sous celui de Montcourier de Rruges, en 1815, 1821 et 

1826, pourvoi, escroquerie ou port illégal de la Légion-

d'Honneur, à Niort et à Limoges, et le 9 juin 1835, par la 

Cour d'assises de la Gironde, à huit années de travaux 

forcés pour attentat à la pudeur sur des enfans de moins 

de onze ans dont il était l'instituteur. 

Deux jours après ses aveux, le prévenu les rétracta 

dans une lettre adressée à M. le procureur du Roi, préten-

dant qu'il ne les avait faits que pour accélérer sa mise en 

jugement, mais que puisque ce moyen ne lui avait pas 

réussi, il les retirait. Mis de nouveau en présence des qua-

tre forçats qui persistèrent à le reconnaître, il persista de 

son côté à soutenir qu'il n'était autre que le vicomte de 

Pradel. Mais par une méprise peu digne de la présence 

d'esprit qu'il avait montrée jusqu'alors, il signa ce même 

interrogatoire du nom de de Bruges. « Eh quoi ! lui dit alors 

le juge d'instruction, vous vous dites vicomte de Pradel, et 
vous signez : de Bruges? » 

— Monsieur, répondit le prévenu sans se déconcerter : 

nous venons de parler de tous ces noms de Montcourier, 

de de Bruges... J'ai signé de Bruges par mégarde 

Malheureusement pour le' faux de Pradel, on fit venir le 

signalement du forçat du bagne de Toulon, et il se trouva 

conforme à celui du soi-disant improvisateur, jusque dans 

ses détails les plus intimes. On demanda pareillement les 

dossiers de Niort, de Limoges
 e

t de Bordeaux, et les signa-

tures de de Bruges, apposées sur un grand nombre de pic 

ces, furent reconnues complètement identiques avec celle 

que le prévenu avait, disait-il, apposée par mégarde au 

bas de son interrogatoire; de plus, on lui opposait diver-

ses lettres et autres documens qui étaient inévitablement 

de son écriture 

Malgré cette accumulation d'un si grand nombre de preu-

ves, l'improvisateur de Bar-sur-Seine ne se tint point pour 

battu. Il soutint contre vents et marée et soutient encore 

qu'il n'est autre que le vicomte Victor de Pradel. 

Le Trihunal correctionnel de Troyes déclara que le pré 

venu était bien le même individu que Victor-Hugues-Amé-

dée de Bruges de Montcourier, condamné à Bordeaux à 

huit ans de travaux forcés, et le reconnaissant coupable 

de rupture de ban, d'altération de passeport, des escro-

queries commises à Bar-sur-Seine et du port d'une déco-

ration qui ne lui appartenait pas, le condamna à cinq ans 

de prison et à 50 francs d'amende. 

C'est de ce jugement que le prévenu a fait appel. 

M. le président : Montcourier, vous convenez que vous 
vous êtes présenté à Bar-sur-Seine sous le nom du vicomte Eu-
gène de Pradel ? 

i Le prévenu : Je conviens de cela. 
D. Vous convenez que vous avez annoncé une scène d'im-

provisation dramatique, littéraire et religieuse? — R. Oui, 
Monsieur, j'en conviens encore; mais il y avait du talent réel 
mis eu œuvre dans mes improvisations. 

D. Vous ne vous appelez pas Eugène de Pradel? — R. Je 
conviens que j'ai eu le tort de prendre le nom d'Eugène de 
Pradel, tandis que je m'appelle Victor de Pradel. C'est la seule 
faute qu'on puisse me reprocher. 

D. Pourquoi portiez-vous une décoration qui ne vous ap-
partenait pas ? — R. Co n'était pas une décoration : c'était 
une petite médaille, un signe particulier, afin que l'on put 
reconnaître en moi l'improvisateur. 

M. le président : Mais enfin... 

Le prévenu, avec vivacité : Attendez un instant... Je dis que 
ie portais un signe propre à me faire reconnaître. Le saltim-
banque, sur ses planches, s'affuble de tout ce qui peut attirer 
les regards de la foule; le timbalier qui parade devant le pu-
blic a un signe apparent. A-t-on jamais songé à voir là le 
port illégal d'une décoration ! Qui vous prouve que je portais 
plutôt la croix d'Honneur quo la croix normande, que por» 

taient autrefois les femmes de ce pays ? 
SI le président : Mais on a trunve chez vous un ruban, et' 

vous avez avoué vous-même que vous aviez pris faussement le 
titre de chevalier de l'ordre impérial de Neufki. 

Le prévenu: Cela est vrai 1 J'en conviens... Jeu conviens. 
M. le président : Vous vous êtes fait accompagner par une 

fille Zélie Chopin, que vous avez séduite et que vous présen-
tiez parlent comme votre femme légitime. Vous l'avez aban-
donnée dans un hospice, à Rouen, enceinte et malade. N'avez-
vous pas écrilàsa lamille qu'elle était auprès de vous dans 
une position honorable, et que pour la faire respecter davan-
tage, vous lui donniez le titre de votre fille? 

Le prévenu : Je n'avais pas l'intention de la prendre pour 
femme; mais insensiblement, j'ai conçu de rattachement pour 

CLLE
- • M -A . . • M. le président : Ce qui ne vous a pas empêche de la laisser 

misérablement? 
Leprévenu, avec une grande véhémence : Mon Dieu! voilà 

ce qui donne quelque force aux nombreuses absurdités qui se 
trouvent dans cette accusation. C'est précisément mon incon-
duite qui m'a perdu; mais j'ai agi de la sorte soit par néces-
sité, soit parce qu'en vieillissant, on ne peut résister à ses pas-
sions. A un certain âge de la vie il y a peut-êlre quelque chose 
qui eu fait un torrent. (Rires et murmures dans l'auditoire.) 

M. teprésident : Vous n'êtes pas le vicomte de Pradel; vous 
vous appelez Montcourier. 

Leprévenu, avec des gestes emphatiques et d'une voix dé-
clamatoire : Mon Dieu! c'est une chose horrible! mais c'est 
pourtant une chose horrible que de vouloir que je sois un au-
tre que moi. Je l'avoue, je suis sous le coup de charges acca-
blantes; je ne suis pas assez peu logicien pour ne pas le voir. 
Si je n'étais pas aussi certain que je suis bien de Pradel et non 
pas Montcourier, je n'oserais le soutenir. Vo is vous dites à 
part vous • « Il faut payer d'audace, il faut être bien effronté 
pour prétendre qu'on se nomme de Pradel quand on ne pro-
duit aucune preuve. » Et cependant c'est la vérité. 

M. leprésident . Expliquez comment quatre forçats libérés 
vous ont reconnu pour avoir été avec vous au bagne de Toulon? 

Le prévenu : Comment ne comprendriez-vous pas cette es-
pèce de vengeance. La société de toute une petite ville s'est 
crue mystifiée. La société des campagnes est une petite société; 
elle n'a" pas des idées et des vues aussi grandes, aussi larges 
que celle de Paris (Rires.) 

M, le président : Mais les quatre forçats qui vous ont reconnu 
n'appartenaient pas à la société de Bar-sur-Seine. — R. 
Toutes les pièces de la procédure prouvent combien peu 
cette reconnaissance a été satisfaisante. Abraham a été le pre-
mier révélateur ; il a prétendu que je me nommais Mauclerc : 
« Ah ! et où l'avez-vous connu ? — A Bicêtre. » Eh bien ! on a 
écrit à Bicêtre, et on a retrouvé ce Mauclerc. Aux trois autres 
on a demandé mon nom, ils ne le savaient pas. « Peut-être, 
leura-t-on dit, savez-vous son numéro du bagne? — Pas da-
vantage. — Que faisait-il? » L'un a dit que j'étais balayeur, 
e second instituteur, le troisième écrivain, le quatrième dé-

fenseur des accusés devant je ne sais plus quelle cour déri-
soire. Vous voyez qu'il est impossible de coordonner toutes 
ces reconnaissances. 

Vous me demanderez peut-être quel motif ces hommes ont 
de m'en vouloir. Abraham se charge de répondre. Il a dit 
qu'il ne m'aurait pas trahi si je m'étais bien conduit, si je les 
avais traités en bons camarades, si je ne leur avais pas fait 
donner la bastonnade. 

M. le président : Et où leur avez-vous fait donner la bas-
tonnade, si ce n'est au bagne... 

Le prévenu, regardant la pendule: L'heure est avancée ; je 
m'aperçois que je fatigue la Cour. 

Je n'ai pas de défenseur; plein de confiance, je donne des 
explications loyales à des magistrats qui sont mon unique 
ressource. Je proteste devant eux que je n'ai jamais été con-
damné sous le nom de Moncourier. Mon Dieu ! ma défense 
é.ait toute simple, à Troyes; qu'avais-je à dire? Je suis 
Montcourier, j'ai rompu une seule fois mon ban. (S'animant.J 
J'ai cherché à vivre avec du talent. Tant que je l'ai pu, j'ai 
fait honneur à mes affaires. 

J'ai payé mes dettes. Le crime que j'ai commis est-il donc 
un si grand crime? Oui, j'ai eu du talent et du courage. Avez-
vous écrit à Lille, où six cents personnes sont venues m'ap-
plaudir au sein de la Société lilloise? Savez-vous ce que tous 
les journaux ont dit du succès de M. de Pradel? Avez-vous 
écrit au Havre, où je me suis fait entendre aux bains de mer 
de Frascati, dans une salle comble, devant neuf cent soixante 
personnes, l'élite de la société parisienne, devant des ducs, 
des ministres et des pairs de France... 

M. le président : Il ne s'agit pas de cela; il s'agit de savoir 
si vous avez pris un faux nom. Vous vous écartez de la décla-
ration des forçats. 

Le prévenu : Je suis un improvisateur. (On rit). Je suis un 
de ces hommes qui ne parlent pas avec réflexion, avec suite. 

M. le président : Comment expliquez-vous cette identité des 
signalemens? — R. Il y a dans la nature des ressemblances si 
bizarres... 

M. le président : Mais alors, expliquez les aveux que vous 
avez faits vous même au commissaire de police que vous étiez 
Montcourier de Bruges? — R. L'explication est dans la lettre 
que j'ai écrite au procureur du Roi, C'était pour accélérer 
mon affaire... Tout cela, d'ailleurs, se mêlait dans mon esprit. 
J'ai une tête volcanique, une tète un peu folle. Trois mois de 
détention préventive avaient troublé mon esprit. Il y avait bien 
dans de telles accusations de quoi assommer un homme. 

M. le président : Enfin, vous avez signé un de vos propres 
interrogatoires du nom de de Bruges. — R. Cela s'explique 
naturellement. Je vous le répète; j'étais tout abasourdi, au 
lieu de signer de Pradel, j'ai signé de Bruges. 

M. le président : On pourrait jusqu'à un certain point com-
prendre cela. Mais comment se fait-il que cette signature de 
de Bruges soit complètement identique avec cette même signa-
ture de de Bruges apposée sur les pièces des procédures crimi-
nelles de Niort, de Limoges et de Bordeaux ? 

Le prévenu : J'avoue franchement que les apparences sont 
contre moi. (A M. le président, qui se dispose à formuler une 
autre question.) Attendez un instant. Vous accusez, je suis 
accusé. Entre vous qui dites oui el moi qui dit non, comment 
décider ? J'ai demandé une expertise : on ne m'a pas entendu. 
J'ai dit : Menez-moi au bagne: on a prétendu que je cherche-
rais à m'évader. J'ai dit alors : Vous pouvez me lier, me gar-
rotter. On a répondu que me conduire au bagne coûterait trop 
cher. Qu'avais-je à opposer à une si bonne raison ? J'ai de-
mandé du moins qu'on fît venir les fonctionnaires du bagne : 
je n'ai rien obtenu. Mais on y met une telle insistance que 
moi-même je finirai par m'imagiuer que je suis Moncourier. 

M. le président : On vous a montré des lettres écrites par 
vous dans les anciens dossiers et dans celui du procès actuel, 
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joyeusement. «Parbleu! mon camarade, dkTtoirtè 

et dont les caractères étaient identiques. Qu'avez-vous répondu 
— R. J'ai répondu qu'il n'y avait rien d'identique. J'ai de 
mandé une expertise; je la demande encore 

M. le président : Avez-vous encore quelque chose à dire pour 
votre défense ? 

Le prévenu, avec plus d'humilité : Si la Cour est bien con-
vaincue que je suis un forçat libéré, je prie la Cour de consi-
dérer que ce forçat, n'a désobéi qu'une fois à la surveillance, et 
qua ce titre il n'est point passible d'une peine aussi rigou-
reuse que celle qui lui a été infligée. Je prie la Cour de se 

rappeler que j'ai cinquante -neuf ans, et que me condamner à 
cinq ans de prison ce serait rendre contre moi un arrêt de 
mort. Pour me libérer des 50 fr. d'amende, il faudrait rester 
encore un an de plus eu prison. U me reste encore quelque 
intelligence. Eh bien! après six mois de détention, traîné 
de prison en prison, dans la fange de toutes ces accusations 
je n'en aurais plus la moindre lueur, Ah ! il y a quelque 
chose au fond de mon cœur qui me dit que je ne suis pas 
Montcourier. Mais, si vous le croyez, soyez néanmoins in-
dulgens. Je respecterai votre arrêt, je courberai la tête. 

Malgré ces supplications, la Cour, après avoir entendu 

M. 1 avocat-général Glandaz, confirme purement et sim-
plement le jugement du Tribunal de Troyes. 

Moncourier se retire sans proférer aucune plainte. 

DOUBLE EXÉCUTION CAflTAXiE. 

Reims, 19 octobre 1847, 

Quelques instans après, la femme du concierge leur nffi " 

une nouvelle tasse de vin chaud, qu'ils acceptent t ' 

joyeusement. «Parbleu! mon camarade, dit tout à m 

Carré à Buquet, il faut convenir que c'est tout de 2 
bien drôle de nous voir réunis ainsi, nous qui étions si él 

gnés l'un de l'autre ! — C'est ma foi vrai ! dit à son tour 

Buquet, nous qui étions d'un bout à l'autre du départe 
ment. » 1 

11 est six heures trois-quarts. Les condamnés, toujours 

gais, toujours sourians, continuent de causer ensemble 

lorsque soudain apparaissent les exécuteurs de la Marne' 

des Ardennes et de l'Aube : ce dernier remplace son con-

frère de Laon, le sieur Robineau, celui-là même qui, fort 

jeune encore, a servi d'aide lors de l'exécution de la 'reine 

Marie-Antoinette, et qui est tout récemment décédé. 

Les exécuteurs s'emparent des patiens et procèdent à 

l'horrible toilette. Au moment où on lui lie les mains, Car-

ré jette les yeux sur l'un des exécuteurs, le sieur Desmo-

rest ; il lui dit : « Vous tremblez, je crois, Monsieur ; ras-

surez-vous, je suis ferme, comme vous voyez. Ne serrez 

pas si fort, ajoute-t-il, je n'ai nulle envie de me sauver, et 

je marcherais bien seul si on le permettait. » 

Enfin, l'heure du supplice a sonné. Le funèbre cortège 

se met en marche et arrive bientôt au lieu désigné. Carré 

descend le premier de la charrette et gravit avec assurance 

les degrés de la plate-forme, en s'écriant : « Prenez exem-

ple sur moi. » Ce furent ses dernières paroles. 

Le glaive, tout dégoûtant de sang, est de nouveau re-

levé, et Buquet, dont le calme ne se dément pas et sur les 

traits duquel on chercherait vainement la plus légère trace 

d'émotion, le regarde comme avec un sentiment d'à- 1 

curiosité. Il s'avance à son tour vers l'échafaud. Au mo-

ment où on va le placer sur la bascule, on le voit se met-

tre à genoux et dire une prière. 11 se relève bientôt et se 

livre aux exécuteurs. 

Une aftluence considérable assistait à cette exécution, 

la quarante-uni'me qui ait eu lieu à Reims depuis 1811, b 

huitième depuis 1830, la sixième depuis trois ans. La ré-

signation des condamnés, leur repentir et l'expression des 

sentiniens religieux qui paraissaient les soutenir dans ce 

terrible moment, avaient produit sur la foule une lœprffl-

sion profonde et les spectateurs de ce drame sanglant se 

retiraient silencieux et recueillis, quand bientôt cinq ou 6K 

crieurs publics ont apparu annonçant et colportant a 

complaintes sur les deux malheureux qui venaient de su 

leur peine. Il n'en fallait pas davantage pour faire 
sion aux émotions de cette foule impressionnable etw 

bile, et nous n'avons pas besoin de dire les scènes gro^ 

ques et bouffonnes que le chant des complaintes a unis* 

céder aux impressions qu'avait d'abord éveillées ce ex -

piation. La complainte sur Carré n'a pas moins de u l 

sept couplets. Elle commence ainsi : . 

De Cauroy le village, 
L'vit naître tout enfant, 
Avec un d'ees visages 
Qui n'ont rien d'rassurant ; 
Il avait les yeux p'tits, 
Avec de gros sourcils. 

Dès sa plus tendre enfance, 
11 tourmentait les chats.... 
C'est ainsi qu'on commence 
Pour devenir scélérat. 
H avait mauvais cœur, 
C'est ce qui fil son malheur, etc. ^ 
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U -° ".r' conséquences des accidens causés par 
h3 ,.rs vo.tures. Il importunait jusqu'aux laitières, jusqu'aux 

marchands de légumes, dont les petites voilures à bras ne 

sont pas de celles au. éclaboussent ou écrasent les piétons. 

Voyant 1 insuccès de ses démarches, Bernard eut une idée 

ingénieuse :.l s attribua la qualité d'agent de police, il pro-

posa a des marchandes de légumes traînant des petites 

charrettes qui ne doivent j.as stationner sur la voie pu-

blique, de les assurer contre les chances des contraven-

tions. 11 s'est fait remettre ainsi deux ibis la somme de 
20 Irancs. 
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.— Le bois del'Estérel reprendrait-il son ancienne 

t triste célébrité ? Un voyageur arrivé de Cannes mercredi 
e
 apprenait en effet que, dans la matinée du lundi, 

Une calèche de voyage, dans laquelle se trouvaient deux 

daines anglaises, avait été arrêtée au pont de la Napoule, 

sur le revers oriental de la montagne, par deux individus 

armés de fusils à deux coups. D'après ce qui nous a été 

rapporte, les voleurs auraient exécuté leur crime avec 

une audace inouïe, et en même temps avec une conve-

nance de formes, une politesse digne de Gaspard de Resse 

ou de Fra-Diavolo. D'abord, l'arrestation de la voiture 

aurait été faite en vue d'une charrette qui était à une très 

petite distance, et sur laquelle se trouvaient sept à huit 

personnes; ensuite, quoique les voleurs eussent forcé le 

postillon à s'arrêter en le couchant en joue et en le mena-

çant de le tuer, ils n'auraient dévalisé les deux ladies 

qu'avec les plus charmantes manières, et en ne cessant de 

leur protester qu'ils ne voulaient leur faire aucun mal. 

Tout en faisant leurs efforts pour rassurer les deux filles 

d'Albion, ils continuaient pourtant leurs recherches avec 

activité, et on nous affirme qu'ils ont fait une razzia de 7 

à 8,000 fr. en or et bijoux. Une fois que les voleurs se 

furent approprié ces vaburs importantes, ils ont laissé la 

calèche continuer sa route et sont rentrés dans le bois d'où 

ils étaient sortis pour opérer cette arrestation. A leur ar-

rivée à Cannes, les deux dames anglaises ont fait leur dé-

claration à l'autorité, et celle-ci a aussitôt mis en campa-

gne les agens de la force publique. Plusieurs escouades de 

gendarmes parcourent à cette heure l'Estérel, et les can-

tonniers ne se livrent à leurs trsvaux qu'ayant un fusil à 
leur côté. 

Le Toulonnais nous a annoncé dernièrement l'évasion 

ne plusieurs forçats du bagne de Toulon ; il serait possible 

que ceux-ci se fussent dirigés vers un bois où ils trouvent 

tout de moyens pour se soustraire aux recherches de la 

justice, et que l 'audacieux coup de main qui vient d'être 

exécuté fût l'œuvre de quelques-uns de ces individus tou-

jours en rébellion contre la société. 

ir cette escroquerie a un an de prison, 

>el. La Cour réduit la peine à six mois'. 

— Leclerc et Boutel, vagabonds et voleurs, ont l'hu-

meur joviale, des goûts nomades et un appétit pantagrué-

lique. Pendant les chaleurs caniculaires de l'été dernier, 

ils visitaient en touristes les environs de Corbeil, l'esprit 

alerte, mais la bourse légère ; mais ils n'en faisaient pas 

moins leur quatre repas, tantôt se désaltérant au cristal 

d une onde limpide, tantôt s'attablant dans quelque au-

berge de village, ne se faisant sans doute point faute de 
cueillir au bord du chemin la grappe ou la pomme. 

Au temps dos aventures de Gil-Bias, lorsque les comé-

diens cherchaient fortune en courant le pays, vêlus de vieil-

les affiches, Leclerc et Boutel, loin d'être inquiétés, au-

raient trouvé des protecteurs et des amis, mais les mœurs 

de notre époque sont moins indulgentes. Les aubergistes 

que les deux amis mettaient à contribution sans payer leur 

écot, ont eu le caractère assez mal fait pour qualifier ces 

fredaines de filouterie. Ainsi, à Seysson, Leclerc et Boutel 

avaient fait sans le payer, un dîner succulent où les vins 

n'avaient pas été épargnés. Le lendemain malin, à Savigny, 

ils déjeûnèrent d'une manière si copieuse et avec des liba-

tions tellement abondantes, qu'ils furent obligés de faire 

la sieste dans un champ d'avoine. De plus, dans le trajet 

d'un de ces villages à l'autre, ils trouvèrent le moyen de 

voler à un homme endormi un petit couteau qu'ils reven-

dirent six sous à un passant et que ce dernier perdit. Mais 

toutes les auberges n'étant pas accessibles, très peu de 

voyageurs s'endormant sur les grandes routes, Leclerc et 

Buutel ont eu l'originalité de se constituer eux-mêmes pri-

sonniers à Melun. 

Condamnés en raison de leurs antécédens à trois ans et 

deux ans de prison, ils ont fait appel sans succès. La Cour 

a confirmé purement et simplement. 

— Un ouvrier tabletier, le sieur Debaq, portait aujour-

d'hui, devant le Tribunal correctionnel, une plainte en 

adultère contre sa jeune femme et son complice, le sieur 

Marmiesse, artiste dramatique, connu au théâtre des Fo-

lies-Dramatiques sous le nom de Palaiseau. 

La morale à tirer de cette cause pourrait être celle-ci : 

Quand on a une jeune femme, il ne faut pas l'envoyer tra-

vailler chez une amie où est reçu un professeur de décla-

mation. 

En 1844, Debaq épousait Louise Lombourg, fraîche et 

joyeuse fille de dix-huit ans, première élève de sa mère, 

laborieuse couturière du faubourg du Temple. Les deux 

premières années du jeune ménage paraissent s'être écou-

lées sans troubles ; le mari faisait des tabatières, la femme 

des robes; le résultat de cette entente cordiale fut un pla-

cement de 525 fr. à la caisse d'épargne. 

PARIS, 20 OCTOURE. 

— Le 27 mai dernier, le nommé Jean François dit Fran-
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Mais voici qu'un jour la jeune femme, travaillant chez 

M"" Tronsin, son amie, il y survient un voisin, un artiste 

dramatique, professeur de déclamation, le sieur Palai-

seau. A partir de ce moment, l'aiguille cesse d'avoir des 

charmes pour Louise : elle ne rêve que théâtre, et elle ne 

donne de cesse à son mari qu'il n'ait consenti à ce qu'elle 

prenne des leçons de déclamation. « J'entrerai dans un 

théâtre, lui disait-elle , j'y gagnerai de l'argent, beaucoup 

plus d'argent qu'à faire des robes, et nous deviendrons 

riches, et nous élèverons nos enfans dans le luxe, ce qui 

fera bisquer ta tante. » 

Le mari aurait pu répondre qu'il est difficile d'élever, 

avec luxe ou sans luxe, des enfans qui n'existent pas; mais 

il tenait à faire bisquer sa tante et donna son consentement 

aux leçons de déclamation. Le malheureux ! il ne connais-

sait guère les conséquences de la déclamation. Adieu le 

travail, la caisse d'épargnes , les bonnes causeries des 

heures de repos, les petits projets, les petits plaisirs, les 

petites robes et les petits bonnets ! La jeune femme ne vi-

vait plus sur la terre, elle vivait sur les planches; elle ne 

mangeait plus, elle ne dormait plus, elle déclamait; elle 

déclamait en odalisque, en vestale, en reine, et quand elle 

n'avait plus de rôles à déclamer, elle déclamait contre son 

mari qui n'avait plus d'argent pour payer le professeur et 

les toilettes, et qui voulait dormir. 

Cependant les leçons de déclamation avaient porté leurs 

fruits. Le théâtre Beaumarchais, appréciant le talent nais-

sant de M">0 Louise Debaq, lui avait envoyé un ordre de 

début. Cet ordre flatteur fut, pour le tabletier, l'équiva-

lent d'un ordre de vendre ses quatre couverts d'argent ; il 

fallait parer convenablement la débutante. Quant aux ap-

pointemens, le mari n'en vit jamais rien, parle bon motif 

qu'elle n'en recevait pas ; elle n'avait que ses feux, qu'elle 

était obligée, disait-elle, de partager avec son professeur. 

Pour tant de patience et de dépenses, le mari ruiné, ex-

ténué, brisé de dettes et de sommeil, n'avait obtenu qu'une 

seule fois, un billet de seconde galerie, ce qui lui avait 

valu la satisfaction d'entendre siffler sa femme. 

Ce fut au retour de ce délassement scenique que Debaq, 

comptant sur ses doigts, présenta à sa femme la balance 

de l'actif et du passif, et lui signifia d'avoir à quitter le 

théâtre. Ce fut son mari qu'elle quitta, d'abord pour se re-

tirer chez un de ses oncles, et en dernier lieu, à Belleville, 

chez M. Palaiseau. C'est dans ce domicile qu'eut lieu la 

constatation du flagrant délit, par M. le commissaire de 

police. 
Mrae Debaq a nié le délit, elle a expliqné sa présence 

chez M. Palaiseau et les circonstances relatées dans le pro-

cès-verbal, par sa condition de servante de son ancien pro-

fesseur. Seulement, M. le commissaire de police a constaté 

que le maître et la servante ne s'accordaient pas sur le 

chiffre des gages, la dernière lui ayant déclaré qu'elle ga-

gnait 300 francs, tandis que le premier, beaucoup plus gé-

néreux, avait élevé la rémunération à 600 francs. 

M"" Debaq, ex-actrice au théâtre Beaumarchais, a cru 

devoir terminer ainsi sa défense : « Je suis quitté de chez 

M. Debaq depuis onze mois; j'en suis passé neuf chez 

mon oncle, quinze jours pas plus chez M. Palaiseau pour 

soigner ses enfans, et le reste en prison par la malice de 

M. Debaq, qui me refusait mon nécessaire. » 

M. Palaiseau a nié la complicité qui lui est reprochée ; il 

a soutenu qu'en donnant accès dans sa maison à Mme De-

baq, il n'avait voulu que donner une gouvernante à ses 

enfans. Plusieurs témoins, entre autres MM. Mourier et 

Cognard, directeurs, l'un des Folies-Dramatiques, l'autre 

de la Porte-Saint-Martin, ont rendu le meilleur témoignage 

de sa moralité; ils le connaissent depuis seize ans, et l'ont 

toujours vu menant une existence des plus honorables. 

V ■ M' Aufrère-Duvernay a soutenu la plainte, qui a été re-

poussée par M" Ginard et Nogent-Sainl-Laurens. 

Sur les réquisitions de M. Amédée Boussel, avecat du 

Boi, la femme Debaq et le sieur Palaiseau ont cié con-

damnés : la première à trois mois, le second seulement à 

un mois de prison, le Tribunal ayant admis des circons-

tances atténuantes en faveur de ce dernier. 

— Flundin , canonnier au 6e régiment d artillerie, a 

comparu aujourd'hui devant le 1" Conseil de guerre, pré-

sidé par M. le colonel Buisson, commandant le 55° régi-

ment de ligue, sous l'accusation d'insultes par propos en-

vers son Supérieur, le maréehal-des-lqgis de sa batterie. 

Ce militaire avait été puni de la salle de police pour 

cause d'absence illégale; mais, nonobstant cette punition 

qu'il subissait, le maréchal-des-logis de garde lui ordonna 

d'exécuter la corvée de propreté dans le quartier. Le ca-

nonnier Flandin s'y refusa, prétextant qu'il était puni de 

la salle de police, et qu'il ne devait pas faire cette corvée. 

Il ajouta, en s' adressant au maréchal-des-logis •• « Vous 

êtes une canaille si vous ne me faites point passer au Con-

seil, et si vous m'y faites passer, vous êtes un honnête 

homme. » 

Les témoins appelés à l'audience confirment la plainte 

du sous-officier. 

Après le rapport de M. le commandant Courtois d'Hur-

bal, M" Cartelier, avocat, est entendu dans l'intérêt de 

l'accusé. Le défenseur insiste sur ce que l'insulte par pro-

pos était subordonnée à une condition potestative de la 

part du supérieur auquel elle était adressée. Or, en rem-

plissant cette condition, le maréchal-des-logis a détruit 

l'effetdu propos insultant; car l'insultem'eût subsisté qu'au-

tant qu'il aurait gardé le silence. 

Ce système de défense a été accueilli par une majorité 

de quatre voix contre trois, qui ont déclaré l'accusé non 

coupable sur la question d'insultes par propos; mais la 

solution ayant été affirmative sur le chef de désobéissance 

formelle aux ordres de ce même supérieur, relatifs au 

service, fait qui faisait l'objet d'une question subsidiaire 

comme résultant de l'instruction et des débats, le Conseil 

a prononcé contre le canonnier Flandin la peine d'une 

année d'emprisonnement, de la destitution du grade de 

soldat, et l'a déclaré incapable de servir dans l'armée, 

conformément aux dispositions de la loi du 10 mai 1793. 

— Demain jeudi, le 2' Conseil de guerre jugera le trom-

pette Sauvaget, du 5 e régiment d'artillerie, accuséde meur-

tre sur la personne du sieur Tondu, ouvrier paveur. 

— Un individu en état de vagabondage, ayant été ar-

rêté il y a quelques jours dans le quartier des Arcis, le 

commissaire de police, M. Lallemand, devant lequel il fut 

conduit, l'ayant fait fouiller en sa présence, constata qu'il 

élait porteur d'une somme d'argent assez considérable, 

dont il lui fut impossible d'indiquer l'origine ni de justifier 

la possession. Interrogé sur son individualité, cet homme 

déclara se nommer Edme V..., et être menuisier de son 

état. A l'appui de son assertion, il produisit, en effet,. un 

livret constatant qu'il avait travaillé il y a six mois dans 

les environs de Beims, mais ne portant depuis lors aucune 

mention de travaux. Cet individu, du reste, avouait ne pas 

avoir de domicile ; il prétendait n'être arrivé que le jour 

même à Paris, qu'il disait ne pas connaître, et cependant, 

s'il fallaifl'en croire, depuis qu'il avait quitté Beims, il 

avait constamment travaillé aux environs de la capitale, 

notamment à Chaville et à Saint-Cloud. 

Le commissaire de police, auquel les explications em-

barrassées du prétendu Edme V... avaient fait tout d'a-

bord concevoir de graves soupçons, ayant donné l'ordre 

que ses vêtemens fussent explorés avec plus de soin, on 

trouva caché dans la doublure de son gilet un volume 

dont plusieurs pages avaient été arrachées, mais sur 

quelques-unes des autres, on remarquait des traces de 

sang. Dans une de ses bottes, on trouva également un reçu 

écrit de la main d'une fille qui a été arrêtée tout récem-

ment sous une inculpation très grave, reçu dont il ne peut 

expliquer la présence, car il prétend ne pas connaître cette 

fille, et n'avoir jamais eu de rapport avec elle, ni avec 

aucun membre de sa famille. 

L'arrestation de cet individu, qui refuse de faire con-

naître d'où il vient et où il a résidé, donne lieu à une en-

quête dont les premiers résultats paraîtraient indiquer 

qu'il a fait partie de la bande de malfaiteurs qui désolait 

les environs de Paris, et dont nous avons annoncé la cap-

ture dans notre avant dernier numéro. 

de 

que tous à la masse du peuple et n'ont agi que par suite de 

l'impulsion qu'ils ont reçue, ou même par ignorance. 

Comme à leur égard il ne s'agit que d éclairai- quelques 

faits peu importais, et que, du reste, tous les principes 

qui se rattachent à l'insurrection ont déjà eto discutes a 
fond, il est probable que le procès sera tei mu é vers la un 

du mois prochain au plus tard. . .. 
La semaine dernière, la Cour a ordonne la mise eu -

berté provisoire de dix des accusés polonais, savoir : MM. 

de Ponikiewski, Gartzinsky, Lubienski, Swiat/.ki, Benja-

nowski, Krvgier, Dahlmann, de Wyssocki, Fui» 
Grabowski èt le comte Constantin de Bninski; les deux pre-

miers moyennant un cautionnement; les huit autres sans 

cautionnement, parce que le ministère public a abandonne 

l'accusation à leur égard. 

— CAYENNK, 21 août. — La Cour d'assises de la Guyane 

française ne se réunira qu'au mois de novembre. Il est 

probable qu'elle sera organisée conformément à la lot vo-

tée dans la dernière session des Chambres, mais qui nest 

pas encore promulguée dans la colonie. 
M. Pariset, gouverneur, a présidé aujourd'hui le conseil 

colonial, dont les membres ont été élus au commencement 

de ce mois. Ce conseil se compose de M. Vidal de Ltngen-

des, procureur-général, MM. Candolle, avocat, MaupPin 

et Emler, avoués, Bosquet, notaire, Auguste Boux, doc-

teur en médecine, Chevalier, pharmacien, Dumontel, 

Alexandre Coux, Goyriena, C. Lalanne et Adrien de St-

Quantin, négocians ^François Couy, Henri Sauvage, La-

grange etNvleur, propriétaires. 
Le discours de M. le gouverneur a fait allusion à la ma-

nière dont s'exécute la loi nouvelle relative aux relations 

entre les maîtres et les esclaves, et au rachat de ceux-ci. 

M. Favard, délégué de la Guyane française, actuelle-

ment de retour à Cayenne, sera, selon toute probabilité, 

maintenu dans ses fonctions de délégué de la colonie près 

du gouvernement de la métropole. 

— L'Hymne à la Patrie, paroles de Belmonlet, musique de 
Rossini, vient de produire un immense succès aux Spectacles-
Concerts, cent artistes concourent au succès de ce chef-d'œu-
vre; redemandé par le public en masse, au milieu d'un en-
thousiasme difficile a décrire, c'est un succès que tout Paris 
voudra applaudir. Aujourd'hui jeudi, la 2e exécution et la 3" 

des harmonistes éthiopiens. 

SPECTACLES DU 21 OCTOBRE. 

OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — L'Ecole des Femmes, la Critique. 
OPÉRA-COMIQUE. — Les Mousquetaires de la Reîne. 
ITALIENS. — I Puritani. 
ODÉON. — La Partie de chasse de Henri IV. 

VAUDEVILLE. — Le Chevalier d'Essonne, Passé Minuit. 
VARIÉTÉS. — L'Homme aux 160 millions, la Filleule à Nicot. 
GVMXASE. — Geneviève, le Réveil du Lion, la Protégée. 
PALAIS-ROYAL. — Une Fièvre brûlante, Pierrot, Croqnignole. 
GAITÉ. — Simon-le-voleur. 
AMBIGU. — Le Fils du Diable. 
CIRQUE NATIONAL.—Soirée équestre, M. Priée, M. Auriol, etc. 
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AUDIENCE DES CRIEES 

Paris MâlîPARI Etude de M" PICARD , avoaé à Paris, rue du 
— fuLAlulfH Port-Mahon, 12. — Venta sur saisies immobi-

lières du Tribunal civil de la Seine, au Palais-de-Juslice, à Paris, le 
jeudi 4 novembre 1847, une lieure de relevée, 

D'une maison avec jardin et dépendances, sise commune de Romain-
ville, près le fort de ce nom, avenue du Château, eanton de Pantin, 
arrondissement de Saint-Denis (Seine), 

Sur la mise à prix de . 5,000 îr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
A M« Picard, avoué, dépositaire d'une copie de l'enchère. (6441) 

Paris 

— C'est le 25 de ce mois que le chef de bande, Claude 

Thibert et ses nombreux co-accusés, seront tranférés à la 

prison de la Conciergerie. Leur affaire est indiquée pour 

l'audience du 4 novembre et jours suivans. 

— Nous avons annoncé dans notre numéro du mardi 5 

de ce mois, que le dimanche précédent, plusieurs individus 

avaient été arrêtés en flagrant délit de vol dans le parc 

de Saint-Cloud , où la fête annuelle avait attiré une 

grande affluence de promeneurs. Le parquet de Seine-et-

Oise ayant conçu des doutes sur la sincérité des déclara-

tions d'individualité d'un de ces individus, qui prétendait 

se nommer Fouquet dit Bouquet, et n'avoir jamais eu de 

démêlés avec la justice, cet individu fut envoyé à Paris 

pour y être examiné par le service de sûreté. 

Le résultat de cette mesure des magistrats de Versailles 

a été de faire reconnaître que le prétendu Fouquet, n'était 

autre qu'un malfaiteur nombre de fois condamné sous dif-

férais noms. C'est ainsi que sous le nom de Prosper Las-

serre, dit Louis Dubreuil, dit Petit-Louis, dit Amable Po-

loppe, il a été libéré à Poissy le 15 novembre 1847 de 

quinze mois d'emprisonnement avec cinq années de sur-

veillance ; condamné sous le même nom le 16 mars 1838 à 

dix-huit mois de prison pour vol, il s'était évadé le 11 dé-

cembre de la même année de la prison de Poissy, mais il 

fut repris quinze jours après, le 25, et subit le restant de 

sa peine. 

Le véritable nom de cet individu est Prosper-Àmable 

Auvray. 11 a subi, sous ce nom, cinq années d'emprison-

nement à la maison centrale de Gaillon, où il a été libéré 

le 20 novembre 1834. Il a été condamné également sous ce 

nom à Rouen, pour vols. 

ETBANGEB. 

— ESPAGNE (Madrid). 13 octobre. — Le journal l'Espec-

tador contient sous cette rubrique : Attentat inhumain 

de la part d'un mandarin, un fait très grave qui, selon 

lui, se serait passé à Ahneria. Le chef politique ou préfet de 

cette ville aurait fait assommer à coups de canne un vieil-

lard de soixante-dix ans, M. Felipe Zerolo , qui se 

trouvant sur son passage aurait négligé de le saluer; 

et l'infortuné septuagénaire ne pouvant payer une 

amende de 1,000 réaux (250 francs) qui lui a été infli-

gée sans aucune forme de procès, il aurait été conduit en 

prison, où il restera pendant un espace de temps indéfini, 

à la volonté du chef de l'administration. 

Un autre journal, l' Espagnol, dit que si le fait est vrai, 

le chef politique a commis un crime pour lequel il ne sau-

rait être trop sévèrement châtié. 

— PRUSSE (Berlin), 16 octobre. — L'affaire des troubles 

polonais marche très vite. 

Des 254 accusés, 126, parmi lesquels se trouvent tous 

les chefs de l'insurrection et tous ceux qui y ont pris une 

part active, ont déjà été interrogés, et le réquisitoire contre 

eux, ainsi que leur défense, ont été présentés. 

jgLes cent vingt-huit autres accusés appartiennent pres-

3
wri T £A1&Ci Et'ide de M' DELA.GR0UE, avoué, rue 
IflAiOUolO Harlay-du-Palais, 20, près la place Dau-

phine. — Adjudication aux enchères publiques aux criées du Tribunal 
civil de la Seine, au Palais-de-Juslice, à Paris, une heure de relevée. 

En trois lots, le samedi 20 novembre 1847. 
De : 1° Une grande et belle maison, très bien bâtie, sise à Montmar-

tre, rue ou chaussée de Clignancourt, 16. 
Produit, 5,800 fr. 
Mise à prix, 75,000 

2" Une autre maison, bàtimens, cour-, terrain el déoendances, à 
Montmartre, chaussée de Clignancourt, 5, dite le Petit-Uamponneau. 

Produit, 5,(100 fr. 
Mise à prix, 45,000 

3" Une autre maison, bàtimens, cour et dépendances, à Montmartre, 

chaussée de Clignancourt, 7. 
Produit, 2,000 fr. 
Mise à prix, 25,000 

S'adresser, à Paris, audit M" Dalagroue, dépositaire des titres de pro-
priété; 

A M«Génestal, rue Neuve-des-Bons-Enfans, t ; 
A M» Andry, notaire, rue Montmartre, 111; 
A Montmartre, à M. Lepareur, chaussée de Clignancourt, 16; 
Et à M. Baurens, même ehaussie, 22, vendeurs. (6448) 

CHAMBB.ŒS ET JÉTODES »E JffCHAISES. 

Paris 
m 

Adjudication en la chambre des 
notaires de Paris, le mardi 23 no-

' HUBERT et BAUD1ER, notaires 

mm 
veinbre 1847 par la ministère de M" 
à Paris, en deux lots : 

De deux maisons, sises à Paris, nie Saint-Sauveur; l'une n° 28, pro-
duit 3,000 fr. 

Misa à prix, 40,000 fr. 
L'autre, 53, produit 4,110 fr. 

Mise à prix, 55,000 fr. 
Une seule enchère adjugera. 
S'adresser : l'Audit M» Hubert, rue Sainl-Martlu, 385; 
2° Et à M" Baudier, rue Comarlin, 29. (6444) 

S CHàTEàïï D'OXELAERE ttStttf 
I taux, hospices civils et sec tirs à domicile de Paris. — Le jeadi 18 no-

vembre 1847, à neuf heures du matin, en l'hôtel de la mairie de Cassel 
(Nord), par le ministère de M' DEHAKDSCHOEWERCKER, notaire 
en cette ville. 

Vente aux enchères publiques, du château d'Oxelaêre, de 10 fermes, 
et de 278 hectares 28 ares 53 centiares de terres, situés dans les com-
munes d'Oxelaêre, Cassel, Houdeghem, Bavinchove, Hardifoit, Oudezee-
le, Steenworde, Eecke, Steenbecqùe, Legerscappel, et Boilezeele (Nord), 
de Watou et de Stavele (Belgique). 

Le tout dépendant de la succession de M" de Lencqucsaing, et d'ori-
gine patrimoniale. En 37 lots. 

Sur les mises à prix réunies de 801,687 fr. 
NOTA : Dix lots, composés du château d'Oxelaêre et de 36 hectares 

14 ares 99 centiares de terres, pourront fitre réunis. 
Sur la mise à prix totale de 138 ,998 fr. 

Le château d'Oxelaêre est situé au bas delà côte méridionale du Mont-
Cassel, entre les deux routes royales de Cassel h Saint-Omer, et de Lille 
à Dunkerque, à un kilomètre de distance d'une station du chemin de 
fer du Nord. 

11 mfflra d'une seule enchère pour qu'il y ait adjudication. 
S'adresser, pour prendre connaissance du cahier des charges et pour 

tous renseignemens : 

A Paris, à l'Administration des hospices, rue Neuve-Notre-Dame, 2," 
de deux à quatre heures ; 

A Cassel, en l'étude de M* Dehaudschocwercker, notairo; 
A Saint-Omer, en l'étude de M" Van Troyen, notaire; ' 
Et à Armentières, en l'étude de M' Gastrique, notaire. 
Tous conjointement chargés de celte vente. 

Le membre de la commission administrative secrétaire-général 
Signé, L. DUBOsT. (6419) 

RABAIS CONSIDÉRABLE 
sur les easlors : 17 fr. la 

_ qualité lu plus belle, 16 fr. 
le vrai Gibus, el 13 fr. le chapeau de soie imperméable à la 
sueur, portés à leur dernière perfection. — Rue Coq-Héron 3. 
Elt£>k«.e, dernier goût. 

YTE DE nnt|t ||pnT!| RÉVOLUTION.... dans le commerce 
DU InunJjlii des vins par le bon marché et la 

bonne•qualité. —Vins k tous prix; en pièces, 1 1& pièces, 1 \i 
de pièce, sans eau, cent mille bouteilles de toutes valeurs. Es-
sayez et jugez. Au comptant. Rue Vivienne, 40. 
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Mme ^"Eiî^lilcD, 
84 bis.

 M 
 Q

p
g PÉsingn PE PI,

P3
 ; _

 CHAQUE FAMILLE A LA FACULTÉ DE FAIRE CONTRÔLER A LL
.
AVANCE) PAR 8OQ NO(AIREI 

DE F07. TRIAGE, Wégocîatciir 
eo 

notes et documons vérifiés et transmis par M. »« FOY. (Discrétion sévère el loyauté.) — (AFFUVNTII 

OUATRE IPARTIES DU MONDE 
Rue Raonbuteau, 54 

Grand choix de Robes de chambre enjlartan. — Paletols d'hiver, à M fr 

Convocation «l'Actionnaires. 
MM. les actionnaires de la société anonyme des papeteries 

du Souche sont convoqués en assemblée générale annuelle 
le mercredi 10 novembre prochain, a midi, au domicile du 
directeur, rue Guénégaud, 17, et le même jour, à 2 heu-
res, en assemblée générale extraordinaire, pour la réélec-
tion des deux diiecleurs, conformément aux statuts, et à la 
délibération du conseil d'administration, en date du 14 
juin 1847. 

, et rue &aint-Martif», 
PRIX FIXE ISSVA-UABkE W -JaQUÉ XJY CKÏFFÎLES CONNUS. 

MOUTARDE BLANCHE 
DE SANTÉ. — Letlre y relative. « La personne pour la-
quelle je vous ai demandé de la Moutarde blanche épreuve 
une améliorai ion dans sa position, etc. Signé GUEDEL-

NoinoT, à Lanpres. » — 2 fr. le kilo. Ouvrage, 1 fr. 50. 
— Chez DIDIER, Palais-Royal, 32. 

Poissonnière,. BOULEVARD BONNE-NOUVELLE, 26, ci-dev. b. 

D'ÉCONOMIE CHâUFFÂGE 
médaille d'honneur en 1842 et 1844. 

Pour 15, 20 et 50 cent, par jour, oa chaufl'eàis degrés une 
salle de 50 à 128 mélres cubes, par des appareils de 50 â 90 fr 

et au-dessus, qui peuvent aussi chauffer un é'ar- sw'ri In. 
(.es appareils ont été adoptés par |. s Compageis des Chemins 

di rer du Nord, de Rouen et u'Orléan», l'Imprimerie rovalu, le 
Jardin du Roi, es Ildpit ux, Colles royaux, Ecole-, théâtres 
et autres grands éisb'isscmens. — On en liouve de 24 à 75 fr. 
siuj^squtls^oi^peut faire la cuisine. 

, A VENDRE 500 volumes du Charivari de 1838 à 1843. 

Chaque volume, cartonné par semestre, coudent 180 li-

thographies, elc. Prix du volume, 6 fr. 

S'adresser au caissier du Charivari , rue du Croissant, 

16, de dix heures à quatre heures. 

IjLë KOYl-.R d s OFFICES, seule adminUtration spécia-
lement consacrée a la cession des Etudes de Notaires, 
Avoués, Huissiers, Greffiers, etc., annonce à céder de suite 
notamment : 

l°2Eludes d'Avoués dans lePas de-Calais, produit, l'u-
ne de 7 à 8,000 fr., prix, 34,030 fr. , Mtulaïre âgé, Wb 
clientèle; l'autre, 3,000 IV. prix, 14,000 fr. ; — 2° autres 
Etudes d'Avoués, Cours de Paris, Caan, Amiens, Pollins, 
Lyon, Melz, Angers etc. ; — 3° un grand nombre d'Etu-
des d 'Huissiers, dont 1 Charente, prod. 5 à (i ,0')0 f., jjrin, 
2 .1 ,000 fc, seule, sans concurrence ; 1, Oise, prod., 5,0'fO 
fr.j 3, Seine-et-Oise, prod., 7, 0 et 3,( 00 fr.; î, Indre, 
vil le commerçante, prod., 2,500 fr., prix, 0,00) fr., peut 
dJUplçr; I, Cantal, prod. 5,000 fr , prix, 14,000 fr. — 
4» plus de lOOEluiles de Notaires, dont 1 Cour royale du 

Cntre, prod., 16,000 fr.; 1, Oise, prod., 20,000 fr.; 3, 
Seine el-Oise; l.Cour de Colmar, ptot., 18,000 fr 

— 5" un Greffe dans le Loiret et Charges à Paris. 
Ou demande a acheter do suite : 3 Eludai d 'Avoués d'un 

produit (le I» à (5,000 t., Çoujrjdo Pa is, Oriéansjltotieii, 
tîâén ou Bourrés; — I Elude d'Huissier à Paris ou baifc-

lieue; — plusieurs Grel'lcs de première ItJitànce, de com-
merce ou de paix ; — 2 fortes Etudes de Notaires, envi-
rons de Paris. 

S 'adresser franco au FOYER des OFFICES, rue Saint-
Marc-Fcydcau, 22, il Paris. 

AU ROI DE PRUSSE, 1 1, pl. Bourse, 
Economie réelle de 25 0/0. 

VETEMWWS D'HOMMES. 

Ce vaste établissement, est sans con-
tredit le premier dans celte partie. 
Tout s'y fait, avec un soin extrême; les 
coupeurs les plus renommés y sont em-
ployés : chacun coupe le genre où il 
excelle. Plus de 2,000 pièces d'étoffes 
sont offertes aux personnes qui [Mêlè-

rent commander; assortiment immense 
de vêlemens confectionnés aussi soignés 
que s'ils étaient faits exprès. Prix cou-
rant : Pardessus nouveaux double l'ace, 
de 25 à 651'.; de 60 à 75 f., de 80 à 100 
f., doubles ouatés; Habits et Redingotes 
de 65 à 75 fr., de 80 à 90 fr., tout ce 

qui refait de mieux. Grand assortiment 
de Manteaux et de Robes de chambre. 

etc. 

l* A BIP* |f C MB PFROKIEIi 

' fa S s ! fia O Faubourg Montmartre, 78. 

Soulagement prompt et souvent guérison. 

n 'a 
à tou 
dans 
plup 
place 

APPROUVÉES PAR L 'ACA
DÈBl

7-^-*J» 
■ près e Rapport acadé

mique
 "E 

i» les ferrugineux connu, «t 'i» dra Kée
s
 M

 NE 

le traitement des m£ tâ^Al*??} *% 
ar, des maladies Z't̂ T^ 5 fa S *'Î$S 
.duCa,re,.9, eldans P^qu^fe^ gfc 

 ■ ,CS|,hw4h,a — ■ — phj 

EMTREFmsT^ïirrrr— 

POUR TOUS LES 

JOURNAUX DE PARIS 

DÉflRTEIEISETDEL 

SPECIALITE àeSEiUUJUEBIE! 
ri GRILL AGI! 

FAUCS et JARDINS 
MÉCANIQUE. 

A l'élégance et à la solidité, les produits de l'usine TRONCHON r  réunissent une légèreté et une économie incontestables. Us ont en outre le 
pomotr se démonter et remonter afin d'en rendre l'exportation facile. Les prix sont fixes et invariables. Avenue de Saint-Cloud 

précieux avantage d'être inoxidables ainsi que 
l, h. il, barrière de l'Etoile. (Affranchir). 
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 les actions

 dont les numéros de certificat d'inscription suivent, seront vendues à la Bourse de Paris, à partir 

jjj Numéros 

des 

Certificats. 

358 
458 
462 
474 
560 
826 
906 
934 
947 

1,428 
J ,180 
1,201 
J ,271 
4 ,273 
1 ,293 
1,351 
1,355 
-1 ,397 
1,426 
1,479 
1,557 
1,643 
1,671 
1,769 
1,815 
1 ,976 
2,089 
2,114 
2,145 
2,199 
2,213 
2,225 
2,245 
2^292 
2,316 
2,380 
2,687 
2,896 
3,009 
3,033 
3,093 
3,146 
3,165 
3,170 
3,189 
3,199 
3,345 
3,337 
3,361 
3,380 
3.485 
3,493 
3,500 
3,327 
3 ,1 kl 
3, 6 il 
3,679 
3,703 
3,723 

4 
2 
5 
2 

20 
20 
i 

9 
10 
5 
a 
4 
1 
1 
I 
1 
1 
1 

20 
1 

13 
2 
2 

15 
1 
2 
4 
1 
1 
1 
1 
i 
1 
1 
1 

4 
1 
1 
1 
8 
1 

16 
1 
1 
1 
1 
9 
5 
1 
1 
3 
1 
1 
1 
1 
1 
2 

Numéros 

des 

Certificats. 

3,724 
3,731 
3,750 
3,764 
3,879 
4,202 
4,240 
4,716 
4,750 
4.803 
4,958 
5,166 
3,191 
5,193 
5,198 
5,389 
5,829 
5,973 
6,024 
6,302 
6,404 
6,736 
6,769 
6,926 
7,024 
7,256 
7,364 
7,532 
7,554 
7,731 
7,733 
7,755 
7,757 
8,060 
8,232 
8,323 
8,372 
8,381-
8,434 
8,568 
8,620 
8,682 
8,840 
8,999 
9,113 
9,269 
9,349 
9,371 
9,391 
9,577 

40,316 
10,328 
10,352 
10,448 
40,480 
40,501 
40 592 
10,649 
40,642 

2 
4 
1 . 

3 
3 

44 
2 
8 
8 
2 
4 

18 
'4 
i 

15 
2 
4 
1 

20 
1 
3 
5 
1 
1 

50 
23 

. 1 
1 
2 
2 
4 
4 
2 

10 
16 

3 
6 
3 
1 

2 
2 
O 
«J 

4 
8 
6 
4 

25 
2 
4 
1 
i 
4 
1 

Numéros 

' des 

iCertificats. 

10,6 £4 
40,684 
40,712 
10,758 
10,766 
40,870 
40,934 
41,063 
11,148 
44,154 
11,191 
11,206 
44,238 
ll ,_44bis 
41,312 
11,321 
14,454 
14,619 
14,751 
11 ,835 
11,920 
11 ,953 
12,443 
42,234 
42,337 
42,340 
12,375 
12,381 
12,392 
12,393 
12,410 
12,454 
42,542 
42,738 
42,744 
12,810 
42,824 
42,832 
42,872 
12,876 
12,892 
12,940 
12,986 
13,005 
13,349 
43,542 
43,844 
43,850 
43,967 
14,029 
14,085 
14,157 
14,179 
14,264 
14,265 
14,290 
14,316 
14,325 
14,484 

Numéros 

(les 

Certificats. 

4 

467 
4 
I 

O 

2 
2 
1 
1 
4 
4 
4 
4 
3 
1 
4 

64 
130 

4 
43 
40 

2 
3 
4 
5 
1 
6 
2 
1 
î 
4 

44,588 
44,655 
44,714 
14,917 
45,011 
15,055 
43,148 
45,174 
15,218 
45,220 
43,420 
45,472 
15,653 
15,682 
45,683 
45,789 
45,793 
46.074 
46,084 
4 6,412 
46,141 
16,163 
46,176 
4 6,222 
16,236 
16,248 
46,498 
46,565 
16,635 
16,802 
46,825 
16,890 
17,334 
17,336 
17,507 
17,619 
17,663 
17,683 
17,772 
47,827 
47,904 
17,946 
48,023 
48,254 
48,256 
48,268 
48,338 
48,457 
48,471 
18,528 
18,566 
18,599 
18,603 
18,848 
18,986 
18,988 
19,123 
19,497 
19,750 

1 
6 
2 
1 
1 

12 
3 
2 
2 
6 
2 
1 
8 
5 
1 

41 
9 
2 
5 
2 
2 
2 

53 
4 
1 
9: 
5 

25 

1 
10 

1 
16 

1 
2 
3 
1 

20 
25 

1 

2 
1 
4 
1 
2 

12 
1 
i 

1 
3 
7 

18 
2 
1 
2 
1 

Numéros 

des 

Certificats. 

19;762 
19,890 
19,916 
20,006 
20,090 
20,092 
20,124 
20,164 
20,189 
20,241 
20,260 
20,263 
20,363 
20,446 
20,448 
20,462 
20,463 
20,475 
20,487 
20,499 
20,699 
20,741 
20,733 
20,763 
20,813 
20,834 
20,837 
24,436 
24,447 
24 ,459 
21 ,472 
24,557 
24,656 
21,686 
21,739 
21,787 
21,941 
22,084 
22,211 
22,334 
22,345 
22,359 
22,433 
22,697 
22,706 
22,707 
22,861 
22,879 
22,905 
22,959 
22,962 
22,964 
23,071 
23,111 
23,187 
23,189 
23,218 
23,276 
23,312 

o 

50 
2 
1 

2 
5 
1 
3 
9 
2 
1 
1 
2 
2 
1 
1 
1 
1 

1000 
3 
1 
2 
1 
1 
5 
1 
1 
8 
4 
2 

12 
3 
2 
0 

20 
1 

1 
5 
2 
2 
1 

53 
3 
2 
5 
1 
2 
2 
2 
1 

10 
19 

6 
3 
6 
4 

Numéros 

des 

I Certificats. 

23,443 
23,462 
23,322 
23.567 
23; 598 
24,046 
24,128 
24.174 
24,183 
2 £,540 
24,71 6 
24,730 
24,796 
24,970 
25,030 
25,424 
23,808 
26,008 
26,010 
26,042 
26,321 
26,875 
27,031 
27,069 
27,323 
27,371 
27,439 
27,474 
27,566 
27,654 
27,684 
27,737 
27,815 
27,873 
27,979 
28,024 
|8,o74 
28,425 
28,465 
28,529 
28,687 
28,689 
28,773 
28,860 
29,444 
2$,194 
29,326 
29,363 
29,394 
29,655 
29,742 
29,752 
29,808 
30,035 
30,0 £5 
30,073 
30,425 
30,167 
30,210 

14 
4 
4 
3 
4 
4 

30 
4 
5 
4 
2 
4 
2 
I 

50 
20 

4 
40 
40 
40 

6 
50 

4 
4 
4 
4 

41 
2 
1 
8 
7 

10 
3 
4 

13 
4 
4 
3 
4 
4 

20 
48 

4 
25 

2 
4 

15 

3 
20 

2 
2 
6 

10 
3 

Numéros 

des 

Certificats. 

30,239 
30,500 
30,647 
30,794 
30.840 
31 i253 
31,399 
31, 5 £3 
31,678 
31,704 
31 ,828 
31 ,857 
31,953 
31,978 
32,021 
32,171 
32,184 
32,423 
32,463 
32,547 
32,582 
32,977 
32,979 
33,218 
33,262 
33,398 
33,702 
33,716 
33,892 
33,903 
33,970 
34,012 
34,060 
34,094 
34,136 
34,198 
34,310 
35,053 
35,636 
35,796 
35,987 
36,196 
36,431 
37,025 
37,034 
37,422 
37,563 
37,571 
37,825 
38,241 
38,292 
38,312 
38,880 
39,044 
39,178 
39,318 
39,393 
39,453 
39,485 

25 
33 

4 
3 
2 

25 
98 
25 

1 
sy 
o 
1 

13 
1 
2 

15 

1 
2 

58 
5 
6 
1 

25 
2 
8 
2 
3 
2 

1 
10 

2 
3 

25 
3 
2 
1 

Numéros 

des 

[Certificats. 

Le présent avis pour servir de mise en demeure aux titulaires de ces actions, aux termes de l'article 15 des statuts. 
 Par délibération du conseil. 

39.671 
39,873 
39,969. 
39,99 i 
40,09 £ 
40,168 
40,338 
40,372 
40,397 
40,874 
40,943 
40,945 
40,998 
41 ,000 
41 ,010 
41,102 
41,108 
41,114 
41 ,246 
41 ,624 
41,709 
41,736 
41,771 
41 ,799 
41,809 
41 ,843 

-44,980 
42,017 
42,152 
42,238 
42,303 
42,329 
42,374 
42,436 
42,491 
43,157 
43,315 
43,390 
43,572 
43,634 
44,243 
44,276 
44,451 
44,632 
44,764 
45,453 
45,744 
45,804 
45,815 
45,817 
45,819 
45,837 
46,038 
46,110 
46,334 
46,426 
46,572 
46,665 
47,523 

18 If 
4 
2 

25 
1 
3 

14 
1 

1 
20 

Â 

i 

i 
3 
4 

11 
14 

3 
5 
2 
1 
1 

25 
50 
20 
25 

8 
2 

16 
8 
1 

10 
30 

2 
3 
8 
5 
1 
4 
4 
7. 
1 
3 
4 
1 
3 

45 
3 

D'un acte sous seings privés, en date à 
Paris du 18 octobre 1847, enregistré à Paris, 
le .'() du même mois, 

Il appert : 
Que la société commerciale constituée'le 

l« r .nars 1830, sous la raison sociale CHE-
VALLIER et c«, entre : 

1» M. .Nicolas CIIEVALLIER-HUGOr, négo-
ciant, demeurant à Tonnerre, qui eu était le 

gérant; 
2» M. Achille DÉSAUGES, négociant, de-

m Jurant à Paris, lOT, quai Valmy; 
Laquelle société avait pour objet l'exploi-

tation des carrières do Passy et Lezinnes et 
de la scierie à pierre située à Argcntenay 
près Tonnerre (Yonne), et dont lé siège élaii 
il Tonnerre et a Paris, a été dissoute entre 
les co-iiuéressés dés le premier avril 1847 ; 
que M Chevallier-Hugot a été nommé liqui-
dateur de la société concernant les affaires 
de la maison do Tonnerre, et M. Achille Dé-

sauges liquidateur des affaires concernant la 
maison de Paris. 

CHEVALT.IER-HUGOT. 

VU et approuvé, DKSAIIGKS . (8435) 

Vente» ittouïSIéres. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Etude de M« JACQUIN, huissier à Paris, rue 
des Rons-Enfans, 29. 

En une maison sise à Paris, rue de la 
Chaussée-d'Anlin, 30, 

Le samedi 23 octobre 1847, 

Consistant en labiés, bureaux, fauteuils 
pendule, bibliothèque, divan, etc. Aucompt' 

(6447) 

Tribunal «vxuneorr?*. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugement du Tribunal île commerce de 

Paris, d« 15 OCTOBRE 1847, qui déclarent la 
radine ouverte et en fixent provisoirement 
l ouverture audit jour : 

Du sieur BERNARD, anc. fab de chapeaux-
rue Ste-Avoio, G3, et actuellement rue des 
Rosiers, 34, nomme M. Luey-Sédillot itige-
commissaire, et M. Ilenin, rue Pastourel 7 
syndi* provisoire [N° 7732 du gr.]; 

Jugement du Tribunal de commerce de 
Paris, du 19 OCTOBRE 1847, qui déclarent la 

faillite ouverte et en fixent provisoirement 
l'ouverture audit jour : 

Du sieur JAXETS (Eléonore-Slanislas), md 
de bois, i La Chapelle-St-Denis, rue Jes-
6aint, 24, nomme M. de Rotrou juge-com-

missaire, elM. (:corfroy,rued'Argentcull,4l, 
syndic provisoire [N" 774o du gr.]; 

Du sieur VACIIHY (Jacques), grainetier el 
md de vins, à Vaugirard, chaussée du Maine, 
12, nomme M. Talamon juge-commissaire, 

et M Millet, boul. St-Denis, 24, syndic pro-
visoire [N« 7741 du gr. |; >J'"«.pio 

Du sieur FONCLÉRE (Charles), fab de 
chaux, rue de la Muette, îa Lis à Passv 

â°2S«*- dc
 R»"™ juge-commissaire, li 

M Morard, rue Montmartre, 173, syndic oro 
visoire[N» 7712 dugr.]; ' ' P °" 

Du sieur BERTRAND (Louis-Cliarles-Eugè-
le), fab. de plaques, îual des Orfèvres 60 

h s nomme M. de Rotrou juge -comrnissLirc 
et M. oromort, rue fiontMon, 12 è»Zi

c 
provisoire [N'o 7713 du gr > ' 10 

Du sieur DROUAUD (Julien-Michel) umis 
«er rue du Dragon, 19, et rue de, sii'-rèTet 

el 'M S * 7alamon
 j»se-oon.mi,sadre' 

M. riphagne, fauh. Monlmartre, «j
 SVI

,' 
(tic provisoire [N»7744 du gr.]; '

 1
 " 

Du sieur TURPIN (Krauçois), limonadier 
™« creneta

 S
j
 uom

\
ni!

 ,\ &^™$2> 
juge-commissaire.et M. Colombel, rue Caï 

Pour assister k rassemblée dans lamelle 
M. le juge-commissaire doit les consulter, 

tan! sur la composition de. l'état des créanciers 

présumés que sur la nomination de nouveaux 
syndics. 

KOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou tndos-
semens de ces faillites n'étant pas connus, 
sont priesi de remet tre

 au
 greffe leurs adres-

ses, afin d'être convoqués pour les assemblée 
S ibséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Des sieurs DERANGER et CUYOT, fab. d'en-
cre et de cirage, rue du Mouton, 11, et du 
sieur Déranger personnellement, le 26 octo-
bre â 3 hcures[N°'748i du gr.); 

Du sieur DUPONT, grainetier, rue du Che-
mm-Vert, 20, le 27 octobre à 3 heures [N° 
6928 du gr.]; _ 

Du sieur COLONEL (Alexis-Annet), restau-
rateur, è Belleville, le 27 octobre à 3 heures 
[N° 750S du gr.]; 

Du sieur MARNET (Hippolyte), md de vins-
raiteur, rue Chabrol, 32, le 26 octobre à 9 

heures [N" 757 4 du gr.); 

Du sieur PORTHMANN (Louis-Adolpheî 
anc. md de papiers en gros, rue des Petites-
Ecuries, 6 bis, le 27 octobre à 9 heures 112 
|-N

C
 7474 du gr.];

 1 

P
O"T être procédé , sous la présidence de 

M le juge commissaire, aux vérification et 
affirmation de. leurs créances : 

NOTA . II est nécessaire que les créanciers 
convoqués pour les vérification et affirmation 
as leurs créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur VOLTON (Louis), tapissier, rue 
.tambuteau, 23, le 26 octobre à 10 heures ir> 
[N° 7441.du gr.]; 1 

Du sieur BLOT ( Michel-Jeau-Zacharie ) 
neg. en laines, boul. Beaumarchais, 6 le 25 
octobre à 1» heures iia[N» 7169 du gr'.]; 1 

Du sieur THEYSOHN, md de vins, rue des 
Jlarais-St-JCartin, 7,1e 2i octobre à 10 heures 
I [î [N" 6520 du gr.]; 

Du, "*g»ï VIRENT ( Auguste-Eugène),! 
agent d allaires, rue St-Roch-l'oissonnière 3 i 
le 2S octobre à 10 heures i|2[N° 7295 dugr.]; 

i Pour '"tendre le rapport des syndics sur ' 

l état de. la faillite, et délibérer sur la forma-

tion du concordat, ou, s'il y a lieu, s'enttn-

dre déclarer en état d'union, et, dans ce der-

nier cas, (Ire immédiatement consultés tant sur 

les faits de la gestion tjuesur l'utilité du main-

tien ou du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les créanciers 
reconnus. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur POURCIIEL (François-Félicien) i 
md de modes, avenue des Champs-Elysées' i 
44, le 26 octobre à 12 heures [N" 7305 dugr.)| i 

Du sieur DESGKANS, en son nom person-
nel, lab. de, braise chimique, rue de Ghareii- 1 
ton, 188, le 26 octobre à 1 heure ii2 IN» 7074 ! 
du gr.]; 

Pour reprendre la délibération ouverte sur i 

h concordat proposé par le failli, l'admettre] 

S i ,y a lieu, ou passer à la formation de\ 

l uni'm, el, dans ce cas. donner leur avis sur] 

l utilité du maintien ou du remplacement des j 
synaics. '■ 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le délai de 

ving> jours, à dater de ce jour, leurs titres de 

créances, accompagnés d'un bordereau sur pa-

pier timbré, indicatif des sommes à réclamer, 
MM les créanciers : 

Du sieur FlCHESSER (Baslien), md de 
vms-lraiteur, a La Chapelle, rue Léon, 15 
entre les mains de M. Decagny, rue Theve-
not, 16, syndic de la faillite [> 7686 du gr.]; 

ASSEMBLÉES DU 21 OCtOBUE m, 
HEURES (19 . I.V..._:_ i0 *'-

synd. 
wx HEURES 1,2 : Février, rr,

d 

l. 

rier,ncg., ïd
JL

" """" "***•
 conc

-Clier; 

rif. -- Aneer^lCeïn 
- Hebuterne, md de vins irt éê ' ISf ' '* 
charron clôt. - cherriêr et r~

 Vois!r 

pour l'éclairage pour le ca, L ' 
ner.nèa.. irl F SM ' c°nc-e; 

«èpurâîlonsT 

lîécèss tst Ialiunaalloii» 

Du 17 octobre 1847. -Mme de Pan», 

ans, rue Caumartin, 39. — M- l''usc:M ' 
ans, rue de l'Echelle, 3. - JlmeAubrar, 

ans, rue Rochechouart, 5. — M- F° rllfr > 
ans, tue Tiquetonne, 10. - Mme Bof V* 
ans, rue de l'Arbre-Sec, 54. - M. La*»; 
16 ans, rue du Renard-St-Sauveur, 10.- » 

Normant, 55 ans, rue St-Marlm, 28a. - 1 ; 
Bertrand, 49 ans, rue Beaujolais, 8. - a- , 

nou, 43 ans, rue Grenéta, 29 - f**T, 
de, 35 ans, rue des Fossés-du-Terap e,» 
M. Général, 51 ans, rue de la lioquelle, Sj^ 

Mine Buys, 85 ans, rue St-Louis, 3». • 
Davin, 71 ans, rue du Dragon, 26. 

re, 65 ans, rue Ferou, 15, -
 M:, BU'3i» 

ans, rue de l'Arbalète, 25. - M. RO"»' 

4i ans, rue Moulfetard, 399. 

Enregimri à Pari», 

R«çvi nrijrwio dix ewtinw, 
Octobre 4847, F, IMPRIMERIE DE A. 

tellane, 12, syndic provisoire (iï° 7745 du 

Du sieur JOUANNE (Arnaud), fab de cas 

M. Demerc lils |uge-eommissaire, et M. Mon-

7746'dugr ]TeaU ' 8 ' SJ
"

diC
 P

rovisoire f») 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont imités à j, rendre au Tribunal de 

fin™' M J^
1
'' .

S
"

l,e deS
 U*fàUÎt des 

faillites. MM. les créanciers i 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Des sicursGltlFI'0),ei,:,.,,nl.devoilures-

tobre i 12 heures | N" 7729 dugr.J; 

GUYOT, RUE NEUVE-DES.MATHURWS, 18." 

Du sieur VALLOD (Jacques-Adèle-Théodo-
re), limonadier-restaurateur-, faub. Mont-
martre, 19, entre les mains de à!. Uérou, faub. 
Poissonnière, 14, syndic de la laillito [N° 7684 
du gr.J; 

.Du sieur RAFFESTIN (Jacques), md de 
vins, rue des Vieilles-Kluves-SHIonorô, », 
entre les mains de M. Huel, rue Cadet, 1 
syndic de la faillite | N- 75»5 du gr.]; 

De dame veuve EUDE, ayant tenu maison 
garnie, rue di s Forges, 3, entre les mains de 
M. Maillet, rue des JoUiieurs, 14, syndic de 
la faillite [■• 7575 du gr.J; 

Pour, en conformité de l'article 4j3 de la 

loi du a» mai ,830, être procédé h la vérifi-

cation des créances, qui commctiara immé-

diatement après l'expiration de et délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

1HM. les créanciers composant l'union delà 
lailhte du sieur BERNARD (Jean-Baptiste), md 
de nouveautés, r. du Fg-Sl-Honoré, 50, soul 
invités à se rendre, le 25 octobre à 12 heures 
précises, au palais du Tribunal do commerce, 
salle des assemblées des faillites, pour, con-
formément à l'article 537 de la loi du 28 mai 
U3S, entendre le compte définitif qui sera 
rendu par les syndics, le débattre, le clore el 
rarrèlor; leur donner décharge de leurs fonc-
tions el donner leur avis sur l'excusa jihté du 
failli [N» 3081 du gr.]. 

Bourse du 20 Oe.to&re. 

Cinq 0/0, iouiss. du 22 mars. . • • • • 
Quatre 1/2 0/0, jouiss. du 22 mars. 
Quatre 0/0, jouiss. du 22 mars. ••• 
Troisj0/0, jouiss. du 22 décembre. 

Trois 0/0 (emprunt 1844) 
Actions de la Banque 
Rente de la Ville 
Obligations de la Ville | 
Caisse hypothécaire • • 
Crusse A. Gouin, c. 1,000 fr 
Caisse Ganneron, c. 1,000 fr 

! 4 Canaux avec primes. 
' Mines de la Grand'Combe • 

Lie Maberly 
Ziue Vieille-Montagne. .... ' 1 

R. de Naples, jouiss. de janvier.. • 

— Récépissés Rothschild 

DÉSIGKATIONS 

CHEMINS DE 

XV COMMAJI 

Hier. 

Saint-Germain 
Versailles, rive droite. 

 rive gauche. 

Paris iOrléans -

Pari3 i Rouen 
Rouen au Havre 
Marseille à Avignon... 

Strasbourg à Bâle 
Orléans à Vierzon 
Boulogne i Amiens . . ■ 
Orléans i Bordeaux. ■• 

Chemin du Nord 
Montereau à Troyes... 

Famp. a Hatebrouck.. 

Paris i Lyon 
Paris a Strasbourg • 

Tcsr» à Nantoi 

517 5«î 
147 5»| 

455 
523 '«I 
245 

AU], 

252 
160 

SI» 
15» 

nriBAL 
Fermier d Annonse, ' 

 _______^ 

Maladies seerèté 
I GUÉRISON PROMPTE, RADICALE ET PFP il 

par le traitement du Docteur UTïCS 

dailles et récompenses nationales , ' """^ ̂  ffil 

Eue Montorguèil, 21 
Consultations gratuites. 

TRAITEMENT PAR CORRESPONDANCE 

MIDI : Vallon, limonadier, clôt 

UNE HEURE 1,2 : Demonireuj ' .„,
 À

 , 

mens, synd. - Alexandre et mi' ' 
pissiers, ,d. -

 Mauraîn

 e

m
« R*er

 U
-

id. - Quatesous, tailleur vérir fim ' 
anc. limonadier, clôt. _' , ~ Pr«H 

s.er, conc.-Beaujard.boïïS 7W" 
TROIS HEURES : Martin limnn.j- ' ' 

Lebrun, md de S 'kl'^-S' & ~ 
vénr.-Beurtaux, bijoutier dà 
rest, cordonnier, id. ir '

0
1,°L~ "ï" 

braire, id
;
_Laj'oie, m d ™ Eï' 1 '' 

Hallet, mécanicien, id. 1 "' ~ 

Du 9 octobre 1 847 : Séparation de bien,
 en 

ire Anne BOUROUX et Félix BOCCWT a 
Paris, rue de la Grande-Chaumière, s _ 
Pelard, avoue. •' 

PuMlvution» «le Sïariagc», 

Entre : M. Guerin, artiste peintre, quai de 
Billy, 18,elMlle Harelle, passage Dauphine, 
escalier G. — M. Louis, peintre, rue Joubcrt 
33, et Mlle Lenobie, à Montmartre. - )| 

Quequet , sous -chef au ministère de la guerre 
rue N'otre-Dame-de-Gràce,5,.et Mlle Urtspe,' 
rue Chabannais, 6. — M. Coates, piqueur 
chez S. A R. le duc d'Aumalè, rue de Valois-
Palais-Royal, l, et Mlle Clayesen, au château 
des Tuileries. — M. petit de Câlines, proprié-
taire, rue de la Victoire, 13, etWle Caillom 
de Pougel, rue du Slouthahor, 24. — M, Au-
bry, ajusteur et soldat, rue de Longdump, 
46, et Mlle Muler, rond-point des Champs-
Elysées, 9. —M. Lepretre, boulanger, et Mile 
Deleurence, rue de iioulogne, 17. — M. Cru, 
boulanger, et Mile Mâchez, rue lireda, îs -
M. Lenoir, menuisier, rue Kve-Coquenard, 
30", et Mlle Verra, rue Fontaine-St-ueorjes, 
30. — M. Rolland, serrurier, rue Roche-
chouart, 35, el Mile Girolle, rue Keuve-O 
quenard, 22. — M. Defendenl-Gujrfielinetli, 
peintre, rue de la Victoire, 18, et Mlle De-
merssesmann, r. de la Victoire, 9 ou 18- —M. 
Lindemann, négociant, commune de Bagneux 
(Seine), et Mlle Descroiseite, rue Neuve-dcs-
Hons-Enrans 17. — M. Vannier, rentier, el 

Mlle Simon, rue Neuve-Rreda, 9. 

3240 — 

1310' 
250 — 

11»' 

99f 


